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CONTRAT DE PAYS 2007-2013 
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 A l�attention de l�Etat, du Conseil rØgional de Bourgogne,  
du Conseil GØnØral de la NiŁvre 

 
 
 
 

« FØdØrer les initiatives, les Ønergies, les territoires, pour un pays d�avenir ».  
 

Une Øtape importante dans l�histoire du Pays : 
 
Le Pays Nivernais Morvan, crØØ en 1999 et engagØ depuis 2003 dans un contrat de pays, est à une phase 
importante de sa jeune histoire.  
 
Il a ØtØ propulsØ par la volontØ de territoires, de citoyens, d�associations, de travailler ensemble, de 
mutualiser les moyens afin de rØpondre à de nombreux dØfis : le dØveloppement Øconomique, artisanal et 
agricole, les services au public, la santØ, l�accueil de nouvelles populations, l�accŁs au sport, à la  culture, 
aux technologies�  
 
Le bilan de l�action entreprise, avec l�appui à 269  projets en 4 ans, montre à quel point cette dØmarche 
Øtait nØcessaire.  
 
Beaucoup de ces actions ont portØ sur la mise à niveau de notre territoire par rapport à l�attente de la 
sociØtØ du 21Łme siŁcle. Le retard comblØ �en partie- dans de nombreux domaines, il est dØsormais 
important d�approfondir ce travail, en portant une attention particuliŁre à deux paramŁtres :  
 

-CrØer plus de richesses Øconomiques, innover et dØvelopper des solidaritØs nouvelles. 
 
-Mieux travailler ensemble, en cohØrence, en veillant à ce que l�espace intercommunal soit 
pleinement associØ, voire dØclencheur d�actions irriguant ensuite le Pays Nivernais Morvan, 
d�une part, et que l�action publique soit encore mieux coordonnØe à l�Øchelle du Pays 
Nivernais Morvan par les partenaires publics (Etat, RØgion, DØpartement, chambres 
consulaires�) d�autre part.  

 
Cette ambition ne saurait cependant produire une rupture. Elle doit prolonger l�action entreprise, 
prendre en compte l�Øvolution des paramŁtres dØmographiques, Øconomiques et sociaux qui caractØrisent 
ces derniŁres annØes, à partir de l�ambition exposØe en 2002 dans la charte de dØveloppement durable 
du Pays Nivernais Morvan. 
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Notre pays Øvolue, faisons ensemble Øvoluer l�action publique sur le pays : 

 
La charte de dØveloppement durable, ØlaborØe et approuvØe en 2002, posait une question centrale, qui 
nous interpellait tous : « depuis plusieurs dØcennies, le Nivernais et le Morvan suivent des Øvolutions 
dØmographiques, Øconomiques, sociologiques plutôt descendantes. Est-ce une fatalitØ ? » 
 
Notre dØmographie en plein mouvement, premiŁre rupture depuis 150 ans :  
La charte insistait sur le fait que « la population diminue rØguliŁrement depuis de nombreuses annØes 
mŒme si cette baisse tend à se tasser sur certains cantons ». Elle Øvoquait parallŁlement la nouvelle 
attractivitØ du territoire, mais sans pour autant prØdire ce qui Øtant pourtant dØjà en gestation.  
Depuis 1999, une nouvelle dynamique est nØe : la population s�est stabilisØe. Les recensements partiels de 
2004, 2005 et 2006, portant sur 75 des 121 communes, ont mis en Øvidence une baisse quasi insignifiante 
de 142 habitants, soit un chiffre quasi stable (moins de -0.1 % par an). Mieux encore, l�augmentation 
touche 49 des 75 communes recensØes, rendant majoritaires les communes qui gagnent de la 
population. Cette situation, sans prØcØdent depuis plus de 150 ans, doit nous permettre d�inscrire comme 
un objectif raisonnable de considØrer l�avenir avec plus d�habitants dans nos territoires, non dans une 
logique de lutte contre le dØclin mais de croissance dØmographique. 
De trŁs nombreux actifs sont venus s�installer, avec une activitØ professionnelle de plus en plus stable. 
 
Ce constat appelle plusieurs rØponses : il nous demande de tenir une posture plus offensive, plus 
ambitieuse, de construire des logements par exemple, mais aussi de veiller plus encore à la cohØsion et à 
la solidaritØ entre des habitants d�origines de plus en plus diverses.  
 
 
Notre champ Øconomique s�Ølargit mais est confrontØ à des mutations dØlicates :   
 
« Pour un Pays Nivernais Morvan actif�  ».   
Le Pays Nivernais Morvan n�est pas, à proprement pa rler, un territoire en « mutation industrielle », 
comme certains rØgions ou agglomØrations plus peuplØes.  
Cependant, l�Øvolution du territoire est marquØe par d�importants mouvements :  

-Les difficultØs industrielles qui touchent quelques grandes entreprises, posant le problŁme de la 
reconversion des salariØs, des compØtences, et des activitØs. 
-Le dØpart à la retraite de nombreux commerçants et artisans, mais aussi agriculteurs, c hefs 
d�entreprises 
-Des problŁmes sociaux aggravØs par des difficultØs liØes à la mobilitØ, au logement, à l�accŁs à 
la formation de proximitØ, aux services publics� 
 

A ces constats, prØoccupants, rØpondent des Øvolutions rØcentes de plus en plus encourageantes, et 
rØclament de notre part un effort tout à fait particulier :  

-Une plus grande variØtØ des mØtiers, favorisØs par la nouvelle gestion du temps, et l�installation 
de nouvelles populations : le  travail tertiaire à domicile se dØveloppe, il crØØ des emplois, et relie 
des grandes villes (Paris, Amsterdam�) à nos territ oires. Ceci est facilitØ par l�arrivØe du haut 
dØbit dans la plupart des communes et l�assimilation progressive de la « culture numØrique » à 
laquelle travaille la mission numØrique du Pays Nivernais Morvan. Nous devons multiplier la 
crØation de nouvelles activitØs, tout en prØservant et en agissant sur la transmission des activitØs 
existantes.  
-L�essor des technologies de la communication : le dØveloppement des mØtiers permettant le 
travail à distance  est une chance que nous devons saisir. A ce sujet, nous investirons dans des 
outils adaptØs, comme le tØlØ travail, les pôles de service aux entreprises utilisant ces outils. Nous 
poursuivrons le combat pour rØduire la fracture numØrique qui pØnalise encore parfois 
certaines activitØs.  
-La volontØ de transformer et de commercialiser des productions : un des handicaps de notre 
territoire, mis en Øvidence par la charte, la faiblesse relative des productions transformØes, trouve 
progressivement des rØponses : l�augmentation du nombre d�exploitations agricoles produisant 
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et transformant des productions, la structuration en association des producteurs « Morvan 
terroir », le dØveloppement de la dØcoupe de viande de qualitØ, la demande en circuit courts 
appelle à encourager plus encore cette volontØ de transformer pour crØer de la valeur ajoutØe. La 
mise en place d�une filiŁre « bois Ønergie » peut aussi Œtre un atout considØrable, crØateur 
d�emploi et de richesse, si nous en saisissons l�op portunitØ.  
-Des besoins de recrutement importants, par exemple dans le domaine du bâtiment , oø il faut 
rapidement trouver les rØponses appropriØes de formation de proximitØ 
-Le dØveloppement du tourisme et le fractionnement des congØs permettent d�envisager une 
incidence de plus en plus importante sur l�activitØ Øconomique locale. Avec le Parc Naturel 
RØgional du Morvan et l�agence dØpartementale de tourisme de la NiŁvre, nous devons Œtre plus 
ambitieux sur la commercialisation des produits, la qualitØ de l�accueil et des Øquipements, 
l�adaptation à la demande et en particulier la maît rise de l�internet par les professionnels du 
tourisme. 
-Le dØveloppement d�une offre de formation de plus en plus structurØe sur le territoire, et qui 
doit Œtre soutenue dans son effort de prise en compte des besoins de compØtence locales, par 
exemple pour les mØtiers du bâtiment, de l�environnement, du transport, des services à la 
personne�  
-Le dØmarrage d�actions fortes sur la mobilitØ, le logement des jeunes, l�emploi partagØ, qui 
sont autant de rØponses posØes par la spØcificitØ de notre territoire rural. Nous poursuivrons ce 
travail, et aborderons avec plus d�attention l�inse rtion par l�Øconomique, oø nous avons encore des 
progrŁs important à faire en complØment du tissu existant (chantiers et foyers d�insertion, centres 
d�aide par le travail).  

 
Il faut agir ensemble pour accompagner ces mutations, les personnes, les entreprises. Il faut innover, 
crØer de nouvelles richesses, en lutant contre les fractures Øconomiques et sociales. Nous devons travailler 
à l�accueil de nouvelles entreprises, de nouvelles populations, pour enrichir encore nos territoires de cette 
diversitØ. 
 
 
Les services à la personne, au public, outils incon tournables de notre dØveloppement :  
 
La charte de dØveloppement durable, abordait ainsi cette question en 2002 : « la notion de services 
publics doit Œtre pensØe dans une approche associant le maintien du service et la modernisation des 
outils ».  
Depuis 4 ans, nombreuses ont ØtØ les propositions et parfois les rØussites dans ce domaine, comme c�est le 
cas des relais accueil dØsormais labellisØs « relais de service public ». Cependant, face à des problŁmes 
parfois traitØs avec un certain manque de concertation, il importe de mieux associer le citoyen, 
l�usager et de maniŁre gØnØrale les territoires à la dØfinition des besoins de service public, car la 
modernisation doit pouvoir rimer avec amØlioration, accessibilitØ, proximitØ et qualitØ.  
L�attractivitØ du Pays Nivernais Morvan, mais aussi la cohØsion et l�ØgalitØ de traitement entre les 
usagers sont à ce prix. 
  
Il importera donc de veiller à ce que le Pays Niver nais Morvan approfondisse le travail engagØ au titre 
des relais accueil, de la mobilitØ, mais aussi sur l�accueil de nouveaux professionnels et de maisons de 
santØ. Nous rØflØchirons à des rØponses aux nouveaux besoins de service à la personne, à l�utilisation des 
technologies Ømergentes pour l�accŁs aux soins et à la sØcuritØ sanitaire.  
 
Nous ferons le pari de travailler avec la jeunesse, à travers l�action collective des Øcoles, des centres 
sociaux, des associations culturelles et sportives, de la mission locale, pour que l�avenir professionnel, 
culturel et social puisse se concevoir plus facilement par les jeunes eux-mŒmes sur le Pays Nivernais 
Morvan.  
 
 
Vivre ensemble, le pari du quotidien  
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« DØvelopper un dynamisme culturel, ouvrir de nouveaux espaces et modes de communication�L�esprit 
de solidaritØ, joint à un souci d�efficacitØ, nous fait respecter des valeurs communes », la charte du Pays 
Nivernais Morvan posait dØjà l�enjeu du vivre ensemble.  
 
Nous le savons, le Pays Nivernais Morvan n�est ni un territoire identitaire, ni un bassin de vie de 
proximitØ, ni une destination touristique en tant que telle.  
 
Mais il peut devenir une fØdØration de territoires organisØs, unis par un avenir commun, dans lesquels 
les solidaritØs s�expriment par l�Øchange, la vitalitØ associative, la crØativitØ culturelle, la communication 
entre les habitants, la citoyennetØ active.  
 
Le Pays Nivernais Morvan a commencØ à poser des jalons : le collectif des festivals du Morvan, 
dØsormais incontournable, le collectif d�artistes autour de l�Abbaye de Corbigny en structuration, les 
ateliers de pratique et d�Øchange artistiques font partie de notre paysage culturel. Ils symbolisent 
l�excellence de notre crØativitØ et participent avec le tissus associatif au dØveloppement du lien entre les 
habitants. 
 
Le blog du Pays Nivernais Morvan, visitØ par plusieurs centaines de personnes chaque mois, reflŁte 
l�importance de la communication citoyenne entre les habitants et l�intØrŒt portØ à l�avenir de notre 
territoire. Il faudra aller plus loin encore, avec sans doute la crØation d�un portail de pays, porteur 
d�Øchanges entre les habitants.  
 
Le travail engagØ avec l�association des nØerlandais du Morvan, forte de plusieurs centaines 
d�adhØrents, tØmoigne de l�importance du rôle de l�accueil. Nous poursuivrons cet effort portØ vers 
l�intØgration et l�Øchange, afin de favoriser la qualitØ de la vie sur nos territoires, en travaillant sur l�aspect 
linguistique, Øconomique, culturel, ØlØments indissociables.  
 
L�accueil de nouvelles populations nØcessite une meilleure organisation. Nous devrons crØer de vØritables 
« relais accueil Øconomiques » dans chaque communautØ de communes, relais consulaires adaptØs à la 
demande locale de crØateurs ou de repreneurs d�entreprises, mais aussi de familles à la recherche de 
services. Une maison des entreprises pourra accompagner et stimuler cet Ølan.  
 
Enfin l�Øchange avec d�autres territoires , d�autres populations, de France ou d�ailleurs, se ra dØveloppØ 
afin d�amplifier l�ouverture, la curiositØ et la crØativitØ de notre pays.  
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Mettre en rØseau les acteurs des territoires du Pays Nivernais Morvan, donner plus 
de sens à l�action publique,  

dØvelopper un lien durable avec les habitants 
Note sur l�organisation du territoire et le mode de gouvernance  

 
 
 
« Nous pensons qu�il ne peut y avoir de dØveloppement vrai et durable sans chercher à y associer tous 
ceux qui peuvent y apporter leur concours. 
Chacun peut et doit Œtre acteur du projet commun. Chacun doit pouvoir en bØnØficier soit directement, 
soit à travers les rØsultats globaux. 
 
Mieux relier les forces existantes et les acteurs du pays, dØvelopper, amplifier une dynamique de rØseau, 
dØjà sensible, entre les structures locales doit nous conduire vers un avenir qui nous rassemble. » Charte de 
dØveloppement durable du Pays Nivernais Morvan 

 
 
 
Le Pays Nivernais Morvan est à la rencontre de troi s espaces, sources d�inspiration, de lØgitimitØ et 
qui doivent sans cesse mieux relier leurs initiatives :  
-L�espace dØpartemental ou rØgional, qui permet de concevoir des grandes orientations, proposer des 
stratØgies, des financements 
-L�espace pays (ou du parc du morvan) , qui permet de mutualiser des moyens et de coordonner l�action 
publique 
-L�espace de proximitØ, de la vie quotidienne, souvent cantonal, parfois communal, qui dØclenche les 
idØes, concrØtise les projets, relie les ambitions et les stratØgies avec la rØalitØ vØcue.  
 
Il ne peut exister de pays efficace sans une liaison entre ces pØrimŁtres.  
 
Il ne peut exister de pays pertinent sans une comprØhension et un Øchange entre acteurs de la vie 
institutionnelle, Ølus et habitants.  
 
Relier le « pays lØgal » et le « pays rØel », tel est l�enjeu majeur de l�organisation à mettre en �uv re 
dans le prochain contrat de pays.  
 
Le Pays Nivernais Morvan, lors de sa crØation, comptait 3 seulement CommunautØs de Communes : la 
communautØ de Communes du Bazois (8 communes), la CommunautØ de Communes du Haut Morvan 
(24 communes), la CommunautØ de Communes des Portes du Morvan (9 communes).  
 
Seul 32 % du territoire Øtait fØdØrØ en intercommunalitØ.  
 
Aujourd�hui, le paysage a radicalement changØ : il y une communautØ de communes par canton, soit 9 au 
total. 13 communes ne sont pas adhØrentes à une CommunautØ de Communes, contre 108 communes 
intercommunalisØes (89 %). Par ailleurs, il est utile de souligner que les communes non 
intercommunalisØes font pleinement partie de notre projet de territoire, dans la mesure oø elles 
contribuent, à leur niveau, à enrichir notre projet  collectif et à mobiliser les moyens nØcessaires.  
 
Dans chaque communautØ de Communes, il existe un vØritable une organisation de proximitØ : un centre 
social, un ou plusieurs offices de tourisme, parfois un comitØ de territoire, un bassin pØdagogique 
structurent le paysage de l�action publique.  
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La prØsence d�un agent de dØveloppement et/ou d�un secrØtaire gØnØral de CommunautØ de Communes, et 
d�un directeur de centre social dans tous les cantons contribue à apporter une vØritable expertise. Elle ne 
saurait Œtre isolØe. 
 
Cette structuration permet au Pays Nivernais Morvan de s�appuyer sur des territoires organisØs, 
coordonnØs, qui expriment des stratØgies de proximitØ. DØfinies avec la population, elles sont mises en 
Øvidences par des projets de territoires et des contrats signØs avec le Conseil GØnØral de la NiŁvre. 
 
Il est dans l�intØrŒt du Pays Nivernais Morvan d�accompagner les territoires vers plus d�ambition, 
d�excellence. Ainsi, les moyens doivent d�abord Œtre rØflØchis pour aider les initiatives qui Øclosent sur 
ces territoires. En contrepartie, ces territoires doivent inscrire leur rØflexion et leur projets dans une 
ouverture et une cohØrence avec les autres territoires du Pays Nivernais Morvan.  
 
C�est dans cette interface positive et stimulante que se trouve la valeur ajoutØe du Pays Nivernais Morvan.  
 
Afin d�y parvenir, le Pays Nivernais Morvan a construit son projet de territoire à partir de 9 rØunions 
cantonales. RØunissant au total 150 personnes, elles se sont conjuguØes à la participation d�habitants dans 
les 17 ateliers de travail (350 participants au total), elles ont contribuØes à faire remonter de nombreux 
besoins, et ont soulignØ l�importance du rôle entre territoires et pays nivernais morvan.  
 
 
 
De nouvelles mØthodes de travail :  
 
Entre les intercommunalitØs et le Pays Nivernais Morvan : 
De nouvelles mØthodes de travail, basØes sur la collaboration, l�Øchange, la communication, et la 
participation des citoyens sont proposØes dans le prØsent projet du Pays Nivernais Morvan :  
 

*L�organisation de rØunions collectives de travail entre les agents de dØveloppement : la mise 
en place d�un rØseau vivant ne peut Œtre rØduit à un outil technique. Des rØunions d�Øchanges et de 
travail collectif seront rØguliŁrement organisØes pour procØder à des rØglages sur les relations de 
travail, les projets collectifs, le fonctionnement du rØseau. 
 
*La crØation d�un extranet du Pays Nivernais Morvan : Il permettra à tous les partenaires du 
Pays Nivernais Morvan de partager les informations sur de nombreux sujets. A titre d�exemple, 
suivi des entreprises, accueil de porteurs de projet, Øchange de services (culture, tourisme, 
logement, emploi�), offre et demande de logement, s ujets d�actualitØs, aides publiques, appels à 
projet, forums de discussion�  
 
*La publication d�une lettre interne : rØflexion et mise en �uvre, si nØcessaire, d�une lettre 
d�information interne sur les actualitØs, issue de l�extranet, et rØguliŁrement diffusØe aux 
partenaires (Ølus des 121 communes, intercommunalitØs, partenaires locaux, dØpartementaux et 
rØgionaux).  

 
Des rØunions permettant de faire le point avec les projets des territoires, seront organisØes.  
 
Par ailleurs, les actions des territoires pourront Œtre transfØrØes à l�Øchelle du Pays.  
 
Enfin, les agents de dØveloppement pourront se voir confier des missions ponctuelles ou plus durables sur 
des sujets de pays, partant d�une expØrience rØussie localement.  
 
Entre le Pays Nivernais Morvan, ses partenaires, et les habitants :  
Les habitants ont Øgalement besoin de comprendre la cohØrence qui relie l�ensemble des partenaires, et la 
nØcessitØ de bien travailler à tous les Øchelons : communes, intercommunalitØs, comitØs de territoires, 
pays, partenaires dØpartementaux.  
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L�objectif est donc double :  

-Mieux communiquer sur la valeur ajoutØe du Pays Nivernais Morvan 
-Mieux communiquer ensemble sur la maniŁre dont les territoires, les partenaires et le Pays 
Nivernais Morvan travaillent en rØseau à la mise en �uvre des actions dans un souci de 
cohØrence.  

 
Les moyens mis en �uvre seront les suivants :  

*Diffusion du journal du Pays Nivernais Morvan : poursuite de la publication du journal du Pays 
Nivernais Morvan, mais avec le souci d�une rØdaction plus collØgiale, avec les agents de 
dØveloppement et partenaires intØressØs. La rØdaction prendre en compte la maniŁre dont les 
collectivitØs participent, à chaque niveau, à la mise en �uvre de projets de pays (exemple : la 
mobilitØ, à travers l�action dØpartementale, la plate forme de pays, les relais de services publics, le 
transport à la demande).  
Il sera Øgalement prØvu un guide des aides pour les porteurs de projet.  
*Appui à la crØation d�extranet ou de sites locaux : La mission numØrique aidera les territoires qui 
le souhaitent à se doter d�outils permettant de rel ayer cette mØthode de discussion, d�Øchanges, 
entre des acteurs de proximitØ (communautØ de communes par exemple). Cette mØthode sera 
cohØrente avec l�organisation de l�extranet.  
*Appui à la crØation d�un site portail de pays : la crØation d�un site portail de pays est dØtaillØe à 
la fiche correspondante de l�axe TIC. Ce site dØpasse le stade de communication et s�inscrit dans 
une dØmarche de services en ligne.  

 
 
 
Entre le Pays Nivernais Morvan et les acteurs Øconomiques :  
 
Le Pays Nivernais Morvan poursuivra le travail d�implication des acteurs Øconomiques dans la plate 
forme d�initiative locale . En effet, une dizaine de chefs d�entreprises participent, chaque mois, au comitØ 
d�engagement des prŒts d�honneur. L�assiduitØ à ces rØunions montre à quel point l�implication des chefs 
d�entreprises peut Œtre non seulement utile, mais en mŒme temps s�inscrire dans la durØe.  
 
Le Pays Nivernais Morvan initiera, avec les entreprises intØressØes, un travail de dØfinition des besoins 
de compØtences, de formation et de recrutement dans les entreprises, à travers la signature d�un contr at 
territorial de formation professionnelle avec la rØgion Bourgogne.  
 
Dans cette perspective, le projet de crØation d�un club d�entreprise pourrait contribuer à dynamiser les 
Øchanges, les initiatives, que ce soit par filiŁres (bois Ønergie, agriculture, hôtellerie�) ou sur l� ensemble 
du Pays Nivernais Morvan. La participation des acteurs Øconomiques au conseil de dØveloppement sera 
encouragØe, mŒme si ce n�est pas le seul espace d�expression de la relation « public-privØ ».   
 
Entre le Pays Nivernais Morvan et ses partenaires : 
 
Le Pays Nivernais Morvan approfondira le travail engagØ avec ses partenaires, dans l�ensemble des 
domaines d�intervention, ce qui reprØsente plusieurs dizaines de partenariats actifs. 
 
Sans prØtendre à l�exhaustivitØ, il convient de noter les partenariats suivants :  
 

*Avec le Parc Naturel RØgional du Morvan : un partenariat actif, matØrialisØ par une 
convention d�application, prolongera le travail engagØ depuis 2002. Il portera notamment sur les 
ØlØments suivants, avec une extension naturelle aux territoires non inclus dans le pØrimŁtre du 
Parc :  
 -Energies renouvelables : sensibilisation du public, Øvaluation du marchØ, coordination 
d�une dØmarche de filiŁre sur le bois Ønergie avec les entreprises locales (formation des 
professionnels, transformation, distribution de la ressource) 
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 -Tourisme : communication interne et externe, commercialisation des produits 
touristiques, dØmarches de labellisation. 
 -Culture : dØveloppement des actions collectives, des projets de territoire, de la 
communication interne et externe.  
 -Agriculture : dØveloppement de la vente de produits transformØs en circuit court, lien 
entre agriculteurs, agriculture et territoire 
 -Environnement : prise en compte de l�environnement dans les actions de dØveloppement, 
prØservation et mise en valeur des sites sensibles.  
 
*Avec les chambres consulaires et la boutique de gestion, fibre active : un partenariat portant 
sur l�accueil et le suivi des porteurs de projet sera mis en �uvre dŁs 2007. Une convention de 
travail permettra de renforcer la coopØration dØjà active avec ces partenaires. Avec fibre active, 
un travail sur la recherche externe sera mis en �uv re. 
 
*Avec les administrations de l�Etat  et les services publics (La Poste, France TØlØcom, EDF, 
Education Nationale�) : suite à la proposition de c harte et de contrats de services publics, un 
partenariat pourra Œtre dØveloppØ dans la mesure oø les propositions exprimØes par les habitants 
du Pays Nivernais Morvan dans la charte sont prises en compte.  
 
*Avec l�URCAM  de Bourgogne : dans le domaine de la santØ, une convention spØcifique 
pourra traiter de l�accompagnement du projet territorial de santØ.  
 
*Avec le Conseil GØnØral de la NiŁvre : le Pays Nivernais Morvan participera à la mise e n 
�uvre des politiques dØpartementales dans la mesure  de leur cohØrence avec le contrat de pays. 
Les liens particuliers avec la direction de l�Øconomie et du dØveloppement faciliteront cette 
mission.  
 
*Avec la Mission numØrique du Pays Nivernais Morvan, l�abbaye de Corbigny, le rØseau 
de santØ du pays Nivernais Morvan, la mission locale du Pays Nivernais Morvan : des 
conventions spØcifiques seront passØes pour prØciser les missions de chacun et suivre la mise en 
�uvre des actions prØconisØes.  

 
 
 
 
Avec une organisation spØcifique :  
 
Des reprØsentants Ølus et citoyens : 
Le Pays Nivernais Morvan est dotØ de 2 organisations qui travaillent en complØmentaritØ :  
 
Le ComitØ du Pays Nivernais Morvan, Conseil syndical, se rØunit rØguliŁrement, environ tous les 2 à 3 
mois.  
 
Son rôle est de :  

�Donner un avis sur les dossiers de demande de subvention  
�Suivre la mise en �uvre du contrat de pays 
�Lancer les appels à projet 
�Faire circuler l�information et dØbattre de sujets intØressant le pays.  

 
Le Conseil de dØveloppement du Pays Nivernais Morvan, composØ des forces vives des territoires, de 
reprØsentants des partenaires, d�Ølus, est chargØ de :  

*Faire le lien avec les habitants 
*Prendre du recul, Øvaluer, donner du sens aux actions menØes par le pays 
*Faire des propositions, Œtre une boîte idØes 
*Favoriser le dialogue entre les forces Øconomiques, sociales, culturelles du territoire.  
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Il se rØunit en sØance plØniŁre une à deux fois par an, et plus souvent en ce qui concerne son bureau, dont 
les membres sont invitØs à la plupart des rØunions du comitØ de pays.  
 
Un Øquipe de permanents, professionnels qualifiØs :  
 
L�Øquipe, de trois à quatre salariØs, est composØe d�un chef de projet, mis à disposition par le Conse il 
gØnØral, un poste de chargØe de dØveloppement et d�un poste d�assistante de direction, avec, le cas 
ØchØant, un quatriŁme poste thØmatique dans la mesure de l�expression du besoin. 
L�Øquipe du pays Nivernais Morvan travaille en rØseau Øtroit avec l�ensemble de ses partenaires.  
L�Øquipe d�animation est mise à disposition du cons eil de dØveloppement selon les besoins qu�il exprime.  
 
Enfin, le pays financera ou co financera des missions diverses : coordination du rØseau des relais 
accueil, logement, mobilitØ, technologies� 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Contrat 2007 � 2013 du Pays Nivernais Morvan � � 13�
 

 

« FØdØrer les initiatives, les Ønergies, les territoires,  
pour un pays d�avenir ».  

Note d�intention prØcisant le projet de territoire au regard des prioritØs des partenaires  
 
 
Les partenaires signataires du contrat de pays ont exprimØs des prioritØs. Il semble utile d�en rappeler 
l�essentiel.  
 
En ce qui concerne l�Etat, celles-ci se dØclinent essentiellement sur le Pays Nivernais Morvan 
autour des thØmatiques suivantes :  

-Adaptation des services au public et accompagnement des stratØgies innovante en matiŁre de 
service à la personne 
-StratØgies territoriales d�adaptation au changement climatique par la promotion des Ønergies 
renouvelables et la maîtrise de la demande ØnergØtique 
-DØveloppement numØrique des territoires en vue de leur compØtitivitØ Øconomique 
-Intervention en faveur des filiŁres agricoles, de pŒche et forestiŁres 
-Actions d�adaptation des compØtences professionnelles dans les zones en mutation 
Øconomique 
-Actions divers en faveur de la biodiversitØ, de la gestion ØquilibrØe de la ressource en eau, sur 
la prØvention des risques naturels.  

 
En ce qui concerne la rØgion, celles-ci se dØfinissent ainsi :  

-DØveloppement Øconomique organisØ autour de la formation professionnelle, de l�activitØ 
commerciale et artisanale et du tourisme 
-Services à la population  centrØs autour de la mobilitØ, l�enfance jeunesse, l�accŁs aux soins 
-Le logement, tant en ce qui concerne l�accŁs au logement locatif, à la propriØtØ, que sur la 
mobilisation autour des Ønergies renouvelables 
-Le dØveloppement numØrique des territoires.  
 
Par ailleurs, la rØgion reconnaît le concept de « vocations territoriales » en ce qui concerne 40 % 
maximum de la dotation directement allouØe au pays.  

 
En ce qui concerne le dØpartement, elles s�entendent ainsi :  

-La mobilitØ, transport et dØplacement : adaptation et innovation en matiŁre de transports 
collectifs de personnes, notamment de personnes dØpendantes  
-L�Øconomie et le tourisme avec principalement des actions portant : 

- à la cessation-reprise (activitØs commerciales, agricoles, artisanales), 
- à la crØation ou au maintien de commerces multiservices, 
- aux opØrations collectives portant sur le commerce et l�artisanat (OCMACS) 
- à la mise en place de schØma d�organisation des zones d�activitØs 
- aux actions en faveur d�une politique « nouveaux arrivants » 
- à la mise en rØseau et professionnalisation des Offices de Tourisme du territoire et des 

infrastructures touristiques et à la professionnali sation des acteurs concernØs 
- à la promotion et valorisation des sites touristiqu es majeurs 
- à la crØation d�aires accueil et de service pour camping-cars 
- à l�adaptation des Øquipements et hØbergements touristiques aux publics handicapØs 

 
-Les services publics et services à la personne  
CrØation de lieux de mutualisation des services publics et à la personne et mise en place de guichets 
uniques de formalitØs administratives, y compris recours aux outils de tØlØgestion 
Portage de repas en milieu rural, 
Action en faveur des centres de loisirs et d�accueil de la petite enfance 
-Le numØrique :  
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Poursuite du dØveloppement numØrique des territoires par le soutien au dØveloppement des usages 
des TIC  pour les particuliers comme pour les entreprises.  
 
-L�habitat et le logement : 
Etudes relatives à l’amØlioration de l’habitat permettant  le dØveloppement d’une offre  de logements 
adaptØe aux spØcificitØs, contraintes et enjeux territoriaux (personnes âgØes, logement des jeunes �) 
et actions innovantes.  

 
Il semble donc nØcessaire de partir des prioritØs des partenaires afin d�examiner le positionnement du 
Pays Nivernais Morvan.  
 
Dans un objectif de lisibilitØ et de rigueur, nous prendrons comme modŁle de base les prioritØs Ømises par 
la rØgion Bourgogne.  
 
Dans ces chapitres, les prioritØs des partenaires seront Øgalement abordØes.  
 
Enfin, nous proposerons d�argumenter sur les vocations territoriales.  
 
Bien Øvidemment, l�intØgralitØ des propositions est lisible dans le volume consacrØ aux fiches actions, 
d�un format assez particulier (environ 300 pages).  
 
 

PRIORITES DU PAYS NIVERNAIS MORVAN, 
PRIORITES DE FINANCEMENTS DE L�ETAT, DE LA REGION BOURGOGNE, DU CONSEIL 

GENERAL 
 
ThŁme PrioritØ Etat 

FNADT 
PrioritØ Conseil 
RØgionale ADT 

PrioritØ Conseil 
GØnØral ADT 

Remarques 

Favoriser l�attractivitØ 
touristique 

 Oui Oui  

Une offre de logements  Oui Oui Liens DDE 
Diversification et 
commercialisation agricole 

Oui sur filiŁres    

Sport    Vocation locale 
TIC Oui, entreprises Oui  Oui, cyberbases  
Communiquer    Vocation locale 
Commerce, artisanat, 
services 

 Oui Oui Liens Etat 
OCMACS  

Accueil des populations   Oui   
Enfance jeunesse  Oui  Liens schØmas 

enfance 
Programme de SantØ  Oui  URCAM, liens 

schØma 
gØrontologique 

Energies renouvelables Oui Oui  Liens ADEME 
Culture    Programme RØgion 
CoopØration    Vocation locale 
Services publics Oui Oui Oui  
MobilitØ  Oui Oui   
Emploi formation Oui  Oui  Liens maison de 

l�emploi 
Nouvelles solidaritØs    Liens DDTEFP, 

Vocation locale 
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LES PRIORITES REGIONALES 
 
Nous abordons dans cette partie les 4 grandes prioritØs fixØes par la rØgion : dØveloppement Øconomique, 
services à la personne, logement et dØveloppement numØrique des territoires.  
 
Celles-ci se croisent par ailleurs avec certaines prioritØs de l�Etat, comme les stratØgies territoriales 
d�adaptation au changement climatique par la promotion des Ønergies renouvelables et la maîtrise de la 
demande ØnergØtique, le dØveloppement numØrique des territoires en vue de leur compØtitivitØ 
Øconomique, les actions d�adaptation des compØtences professionnelles dans les zones en mutation 
Øconomique.  
 
En outre, elles croisent certaines prioritØs du dØpartement de la NiŁvre : la mobilitØ, l�Øconomie et le 
tourisme, le numØrique, l�habitat et le logement.  
 

I° Le dØveloppement Øconomique : formation professionnelle, activitØ commerciale et 
artisanale, tourisme.  
 
Nous avons vu en introduction les caractØristiques dynamiques du Pays Nivernais Morvan.  
 
Nous proposons de contribuer à rØpondre aux enjeux de : 

-DifficultØs industrielles qui touchent quelques grandes entreprises, posant le problŁme de la 
reconversion des salariØs, des compØtences, et des activitØs. 
-DØpart à la retraite de nombreux commerçants et artisans, mais aussi agriculteurs, c hefs 
d�entreprises 
-Diversification des mØtiers et du tissu Øconomique tertiaire, à temps partagØ entre la ville et 
l�espace rural 
-Besoins de recrutement importants, par exemple dans le domaine du bâtiment , oø il faut 
rapidement trouver les rØponses appropriØes de formation de proximitØ 
-DØveloppement du tourisme, fractionnement des congØs �  

 
Par un accompagnement de ces mutations, des personnes, des entreprises.  
 
 
1° Formation professionnelle :  
 
Le Pays Nivernais Morvan est un territoire suffisamment vaste et peuplØ (37 000 habitants) pour 
organiser une stratØgie d�offre et demande de formation professionnelle. Le Pays Nivernais Morvan a 
une superficie permettant à chaque habitant d�Œtre situØ à moins de 40 mn d�un lieu de formation 
professionnelle permanent (St Saulge, Château Chino n, Corbigny, St HonorØ les Bains) et à moins de 15 
mn d�un lieu de formation professionnelle temporaire. 
C�est aussi un territoire suffisamment structurØ (SPEL, UTAMS, Mission Locale, plate forme 
d�initiative locale�) pour animer et organiser l�of fre et demande de formation.  
 
Le Pays Nivernais Morvan est dans les domaines de l�emploi et de la formation, confrontØ à :  
 

*des freins au dØveloppement de l�activitØ Øconomique : 
� des dØcalages importants entre les secteurs d’activitØ des offres et des demandes d’emploi � des 

demandes de compØtences multiples mais Øparses, 
� une tendance à la disparition d�entreprises, de ser vices et d�emplois dans des zones rurales dØjà 

fragiles aggravØe par l�Øvolution dØmographique, 
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*des handicaps pour les personnes : 
� un accroissement du nombre de jeunes demandeurs d�emploi malgrØ le vieillissement de la 

population active et l�exode des jeunes diplômØs, 
� un nombre important d�actifs faiblement qualifiØs, notamment des femmes, avec une faible 

capacitØ d�Øvolution de carriŁre et de promotion sociale aggravØe par l�Øloignement des lieux 
de formation et des services d�aide à l�Øvolution p rofessionnelle, dans des zones rurales mal 
desservies par les transports, 

 
*Un dØficit d�organisation : 
� un tissu de petites entreprises insuffisamment structurØes dans le domaine de la gestion des 

ressources humaines et donc peu impliquØes dans la gestion prØvisionnelle des emplois et des 
compØtences � des chefs d�entreprise peu au fait des dØmarches de territoire, 

� un dØficit de relations entre les dØcideurs Øconomiques, les collectivitØs territoriales, les acteurs 
de la formation professionnelle et de l�emploi, liØ à un manque de lisibilitØ des compØtences et 
champs d�intervention respectifs de ces derniers, 

� des besoins de formation professionnelle permettant de rØpondre aux spØcificitØs du territoire 
insuffisamment pris en compte par les dØcideurs. 

 
 
DØsireux de renforcer l�attractivitØ de leurs territoires et de lutter contre les risques d�exclusion de leurs 
habitants, nous souhaitons renforcer la cohØrence des interventions dans le domaine de l�emploi et de la 
formation. Nous chercherons notamment à  

� accroître la fluiditØ du marchØ du travail local et optimiser la gestion des compØtences 
disponibles, 

� Øviter un surcroît de disparitions d�entreprises et permettre le dØveloppement d�activitØs 
diversifiØes, 

� faciliter l�accŁs à la formation et à la qualificat ion de tous leurs habitants dans une approche 
combinant souplesse, rØactivitØ, et proximitØ. 

 
 
Ce faisant nous entendons apprØhender l�ensemble des interventions dans le champ de l�emploi et de la 
formation, du premier accueil des personnes à la pr ogrammation et à l�accompagnement des actions mises  
en oeuvre. 
 
Il s�agit donc, avec les entreprises, de :  

1° Mettre en Øvidence les besoins de compØtence à court et long terme, garder et former des 
compØtences 
2° Mettre en place des pôles de formation innovants  et souples adaptØ à la demande. 

 
Il s�agit ensuite de signer avec la rØgion Bourgogne et les partenaires qui le souhaiteront �maison de  
l�emploi et de la formation notamment- un contrat territorial de formation professionnelle.  
 
Nous permettons ainsi à chaque habitant et entrepri se de trouver des solutions de proximitØ (formation, 
emploi�). 
Nous travaillerons à mettre en rØseau les organismes de formation professionnelle du Pays Nivernais 
Morvan et à mettre en rØseau les entreprises du pays afin de travailler avec elles dans un cadre collectif. 
 
Il est nØcessaire de disposer d�une ingØnierie permettant l�interface entre tous les partenaires, à 
condition que tous souhaitent rØellement s�engager dans une logique de rØseau, et que chacun soit 
conscient des limites imposØes par l�exercice : confidentialitØ, voire concurrence potentielle entre les 
partenaires. Il est nØcessaire de trouver un compromis qui permette de dØveloppement globalement 
l�activitØ de recrutement, et donc qui profite à tous : demandeurs d�emploi d�abord, entreprises, 
organismes de formation, chambres consulaires, territoires�  
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Cette action ne fait en aucune maniŁre concurrence aux dispositifs existants. Elle met en Øvidence 
une dynamique de partage d�informations et d�approc he collective.  
Elle dØveloppe un vØritable rØseau de travail pour explorer des rØponses au-delà des systŁmes 
traditionnels, et met les besoins de l�entreprise et de l�emploi au c�ur du projet.   
 
 
2° Commerce et artisanat :  
 
Le Pays Nivernais Morvan n�est pas un territoire de proximitØ pertinent pour la mise en �uvre 
opØrationnelles d�actions collectives : c�est plutô t dans le cadre de l�intercommunalitØ que ces questions 
sont abordØes, sauf lorsqu�il s�agit de filiŁres bien identifiØes.  
 
Toutefois, la grand homogØnØitØ des caractØristiques socio-Øconomiques des territoires, basØes sur des 
bourgs de taille modeste, sur un rØseau trŁs dense de trŁs petites entreprises, mais aussi sur la crØation de 
nouvelles activitØs de type tertiaire ou de travail à distance en font un vØritable territoire de conception 
des stratØgies, de recherche de cohØrence et de dØfinition des moyens.  
 
Bien accueillir, orienter et faciliter la transmission : 
Nous souhaitons d�abord amØliorer l�accueil et la coordination entre les chambres consulaires, la boutique 
de gestion et les agents de dØveloppement. Cette dØmarche sera matØrialisØe par la  
signature d�une charte collective « relais accueil Øconomique » dans chaque communautØ de communes.  
 
Nous rØaliserons un diagnostic de l�offre de locaux d�entreprises par communautØ de communes. Il 
permettra aux territoires de bØnØficier d�une d�outils pour mieux exploiter leur ressource Øconomique. Il 
sera mis en ligne et mis à jour sur le site de Fibr e active, par l�agent de dØveloppement directement. Il 
sera Øvolutif et adaptØ à l�Øvolution de la demande. 
 
Nous travaillerons l�optimisation des outils sur la transmission : un point relais transmission sera 
identifiØ dans chaque communautØ de communes.  Il sera le contact de proximitØ de l�action « trans 
commerce et trans artisanat ». Il pourra Œtre le support d�une action plus large, le « passeport 
transmission ».  
 
Nous contribuerons avec le Conseil GØnØral à la formation des agents de dØveloppement. Les agents de 
dØveloppement seront dotØs des compØtences nØcessaires pour mener à bien une mission d�animation 
Øconomique de proximitØ, d�accueil et d�orientation des entreprises et des porteurs de projet. Le Conseil 
GØnØral, en liaison avec Fibre Active, les chambres consulaires et la boutique de gestion, veillera à ce 
que cette formation soit adaptØe et mise à jour.  
 
 
Moderniser et pØrenniser 
Nous rØpondrons, avec les CommunautØs de Communes à l�enjeu de modernisation et de pØrennisation 
du commerce, de l�artisanat, et des services, en articulant les dispositifs d�intervention de l�Etat 
(OCMACS) et du Conseil GØnØral, avec une « offre de service » dØclinant le schØma rØgional de 
dØveloppement Øconomique sur la base suivante :  
 
«  Passeport modernisation » : volet territoires  
 Ce travail s�intØgrera dans le cadre d�une convention avec la communautØ de communes et, le cas 
ØchØant, avec une association de commerçants et artisans locaux. Cette convention permettra de dØfinir 
conjointement la stratØgie et les objectifs du pays, de l�intercommunalitØ, du dØveloppement du 
commerce et de l�artisanat.  
 
Nous aiderons les commerçants, artisans et prestata ires de service à rØpondre à ces 5 grandes 
questions :  

L�entreprise et son image  
L�entreprise et son environnement  
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L�entreprise et ses clients  
L�entreprise et son territoire  
L�entreprise et son avenir   

 
Au-delà de ce diagnostic individuel, le travail per mettra d�apprØhender les amØnagements et actions 
publiques nØcessaires pour l�urbanisme commercial.  
 
« Passeport modernisation » : volet filiŁres  
Dans la mesure oø il n�existe pas d�opØrations collectives de proximitØ, les filiŁres concernØes doivent 
Œtre limitØes à des besoins particuliers : garages, mØtiers de bouche, artisanat d�art�  
 
« Investissement dans le cadre de la modernisation » 
Les investissements soutenus seront le matØriel productif, l�outil de travail, la mise aux normes 
lorsqu�elle est indispensable au dØveloppement du commerce, les travaux de second �uvre, 
l�amØnagement intØrieur, la façade, la vitrine. Ils sont financØs dans le cadre d�un plan de dØveloppement 
du commerce. Deux points d�Øtapes sont effectuØs ensuite, la premiŁre et la troisiŁme annØe suivant la 
rØalisation des travaux. 
 
 
 « Aide aux amØnagements publics liØs à l�urbanisme commercial » 
Dans le mesure oø les prØconisations de l�Øtude mettront ent en Øvidence sa nØcessitØ, nous soutiendrons 
l�amØnagement de marchØ, signalØtique, acquisition de matØriel collectif, mobilier urbain.  
 
«  DØveloppement d�activitØs complØmentaires », prØconisØes dans le diagnostic. 
Cet accompagnement aidera les entreprises à envisag er la diversification de leurs activitØs, afin de mieux 
rØpondre à la demande des clients.  
 
« Passeport transmission » :  
Le Pays Nivernais Morvan proposera aux communautØs de communes qui le souhaitent, en lien ou pas 
avec le « passeport modernisation », de soutenir les opØrations collectives de transmission,  
 
« Commerce mobilitØ ».  
Nous poursuivrons l�aide au commerce ambulant, en application des recommandations de l�Øtude 
maillage.  
 
 
 
Valoriser les savoirs faire  
Nous soutiendrons les actions de mise en valeur des savoirs faire, afin de promouvoir l�originalitØ et la 
qualitØ des produits dans une dØmarche collective, d�attirer de nouvelles clientŁles, s�adapter à leur  
demande.  
 
Nous soutiendrons donc :  

-La communication dans un cadre collectif : dans le cadre d�une action collective des artisans et 
commerçants d�une communautØ de commune, le projet aura pour objectif la recherche de 
nouvelles clientŁles, la promotion de nouveaux produits, la mise au point d�une stratØgie innovante 
de communication (internet par exemple).  
-L�organisation d�ØvØnementiels ayant un caractŁre innovant : nous aiderons l�organisation d�un 
ØvØnementiel original par an sur le Pays Nivernais Morvan. L�ØvØnementiel s�attachera notamment 
à utiliser de nouvelles formes de communication (cu lture, TIC, utilisation du patrimoine local�).  
-L�accompagnement pour la vente de produits par le commerce Ølectronique, en particulier la 
constitution d�outils collectifs de vente par internet (site collectif�), Mise en place de points de 
vente de produits locaux dans les commerces du Pays Nivernais Morvan : --L�animation et mise en 
place dans les commerces volontaires d�un espace de vente de  « produits locaux ».  
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Innover par les services aux entreprises 
Nous travaillerons à l�accueil et à la mise en plac e de services aux entreprises tertiaires, par 
l�amØnagement de locaux tertiaires, reliØs à un projet de territoire : tØlØ travail, pØpiniŁre 
d�entreprises, pouponniŁre, « Øcole de l�entreprenariat ».   
 
La crØation de la maison des entreprises, sur le canton de Luzy, permettra de mieux coordonner, 
animer, et dØvelopper des actions innovantes, afin de tenter le pari de l�entreprise, et de prendre le 
risque de l�innovation.  
 
3° Tourisme  
 
 Le Pays Nivernais Morvan n�est pas une destination touristique en soi. Toutefois, il a un rôle essent iel à 
jouer dans le dØveloppement de deux pôles essentiels que sont le Morvan et le Canal du Nivernais.  
 
Il doit veiller à une utilisation efficace des fond s publics, travailler à la mise en relation entre l es 
destinations touristiques et les intercommunalitØs, à la liaison entre opØrateurs publics et privØs.  
 
La vocation du Pays Nivernais Morvan est donc de poursuivre et d�amplifier l�Ølan donnØ par la 
crØation d�hØbergements touristiques de qualitØ, mais aussi de porter l�accent sur la mise en rØseau des 
acteurs, la dØfinition et la commercialisation de produits touristiques, la recherche de rØponses adaptØes 
à la saisonnalitØ et au fractionnement des demandes, la mise au point de services accompagnant 
l�hØbergement.  
 
 
Pour ce faire, nous travaillerons à :  
Dans le domaine de l�hØbergement :  

-Poursuivre l�action de crØation d�hØbergements touristiques de qualitØ, 
-RØnover et moderniser les campings par un vØritable saut qualitatif, en apportant une attention 
particuliŁre à la crØation d�habitats lØgers de loisir, de services, d�activitØs 
-Moderniser l�hôtellerie traditionnelle  pour qu�elle puisse proposer une offre complØmentaire aux 
habitats lØgers de loisirs 
-Moderniser les gîtes d�Øtape s�ils sont situØs sur des destinations.  

 
Sur ces sujets, la prØsence de sites à proximitØ sera un critŁre important, mais c�est surtout la qualitØ 
des prestations, leur compatibilitØ avec l�accueil « hors saison », l�originalitØ des produits (ex : station 
d�astronomie, gîte pŒche familiale�) qui fera la vØritable pertinence des projets.  
 
Dans le domaine des activitØs :  

-Renforcer l�offre de loisirs et d�activitØs par la modernisation ou la crØation de lieux de pratiques 
ou de visites, sur le domaine de l�eau, de la pleine nature, de l�amØnagement des grands sites 
-DØvelopper les activitØs à thŁme (Øquestre, vØlo, tourisme pour tous, famille, pŒche, 
RandonnØe�..)   

 
Dans le domaine de la communication et de la commercialisation :  
Constatant que, en grande majoritØ l�Øconomie touristique du Pays Nivernais Morvan n�utilise pas assez 
les outils novateurs en matiŁre de communication et d�information, des parts de marchØs sont perdues, 
fautes de mises en rØseau et de rØponses instantanØes à une demande de disponibilitØ, nous proposons de :  

-Travailler à l�informatisation  des prestataires touristiques 
-Accompagner la professionnalisation des offices de tourisme.  

 
Plus fondamentalement, nous contribuerons à apporte r des financements et de l�animation pour « passer 
le cap » face à un marchØ en pleine rØorganisation, avec une clientŁle en partie situØe à 250 km, et qui 
peut, si nous avons le savoir faire, Œtre vØritablement plus fidŁle tout au long de l�annØe.  
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II° Services à la population centrØs autour de la mobilitØ, l�enfance jeunesse, l�accŁs 
aux soins 
 
La charte de dØveloppement durable, abordait ainsi cette question en 2002 : « la notion de services 
publics doit Œtre pensØe dans une approche associant le maintien du service et la modernisation des 
outils ».  
 
Depuis 4 ans, nombreuses ont ØtØ les propositions et parfois les rØussites dans ce domaine, comme c�est le 
cas des relais accueil dØsormais labellisØs « relais de service public ». Cependant, face à des problŁmes 
parfois traitØs avec un certain manque de concertation, il importe de mieux associer le citoyen, 
l�usager et de maniŁre gØnØrale les territoires à la dØfinition des besoins de service public, car la 
modernisation doit pouvoir rimer avec amØlioration, accessibilitØ, proximitØ et qualitØ.  
L�attractivitØ du Pays Nivernais Morvan, mais aussi la cohØsion et l�ØgalitØ de traitement entre les 
usagers sont à ce prix. 
Il importera donc de veiller à ce que le Pays Niver nais Morvan approfondisse le travail engagØ au titre 
des relais accueil, de la mobilitØ, mais aussi sur l�accueil de nouveaux professionnels et de maisons de 
santØ. Nous rØflØchirons à des rØponses aux nouveaux besoins de service à la personne, à l�utilisation des 
technologies Ømergentes pour l�accŁs aux soins et à la sØcuritØ sanitaire.  
 
 
1° La mobilitØ  
 
Le Pays Nivernais Morvan est caractØrisØ par une forte dispersion de l�habitat. Les dØplacements sont 
complexes pour tous et les transports en commun y sont limitØs : 

�  Les liaisons ferroviaires sont limitØes à deux  gares  secondaires (Corbigny et Luzy). 
�  Une seule ligne de bus relie le Morvan à Nevers . Une Øtude pour la rØvision du SchØma 

DØpartemental des Transports menØe par le Conseil GØnØral, en liaison avec le prØsent projet, 
doit permettre d�optimiser l�offre existante .   

�  Si le transport à la demande existe sur plusieurs c antons, il reste à conforter.  
 
Les personnes en insertion (jeunes en apprentissage, adultes en formation qualifiante, demandeurs 
d�emplois en situation de prØ-embauche�) sont confr ontØes à trois difficultØs majeures :  

• Absence de vØhicule personnel indispensable à une rØponse immØdiate à une offre d�emploi, un 
stage, une formation, conduisant à un repli parfois  dØfinitif. La mobilitØ reprØsente un coßt 
difficilement supportable, or, c’est un prØalable à l’emploi.  

• DifficultØs pour certains publics à acquØrir les notions permettant d’obtenir le permis de 
conduire (code, conduite), ou victimes de difficultØs particuliŁres (assurances).  

• Absence d�interlocuteur susceptible de proposer immØdiatement des rØponses personnalisØes à 
un problŁme de mobilitØ (aide financiŁre, technique, logistique).  

 
Des rØponses  actuellement trop limitØes 

a) A l�absence de vØhicule personnel, la seule proposition demeure la location d�une mobylette 
(CDER), pas toujours pertinente dans le Morvan (conditions climatiques, des routes, des 
distances...).  

b) Aucun interlocuteur n�est en mesure de faire une proposition personnalisØe et immØdiate de 
mobilisation de transport de proximitØ, associant l�ensemble des dispositifs : transport « scolaire »,  
« à la demande », « lignes rØguliŁres », co-voiturage, en les combinant avec les aides financiŁres 
possibles. Cela constitue, trop souvent, un frein majeur à l �insertion.  

 
Une plate forme mobilitØ :  
La plateforme de mobilitØ du Pays Nivernais Morvan rassemblera diffØrentes actions qui ont toutes le 
mŒme objectif : rendre les dØplacements et la mobilitØ de l’ensemble de la population plus aisØs. La 
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coordination permettra de compiler l’information sur le transport. Elle facilitera l�accŁs à l’information et 
la mise en place de solutions alternatives, à parti r des territoires.  
La plate forme mobilitØ aidera les territoires à monter des actions organisØes sur la mobilitØ.  
Elle aidera les relais accueil pour renseigner les usagers sur l�offre de transport, et de proposer des solutions 
adaptØes et multi modales (ex : transport à la demande et ligne rØguliŁre�). Elle travaillera en  rØseau avec 
les relais accueil dans les centres sociaux, qui pourront avoir une mission de « relais mobilitØ ». Elle Øditera 
des documents de communication sur le transport, avec peut Œtre un partenariat de sponsoring des taxis et 
sociØtØs de transport locales à envisager.  
 
Nous dØvelopperons ainsi 6 actions :  

-La coordination, accompagnement et mise en rØseau de l�offre sur le transport, y compris sur le 
co-voiturage 

-L�acquisition et la gestion d�un parc de vØhicules, louØs temporairement à des personnes du Pays 
Nivernais Morvan pour l�accŁs à l�emploi 

-L�aide à la mobilitØ en temps scolaire,  pour favoriser une Øducation de qualitØ : actions culturelles, 
sportives, Øducatives, dans un cadre collectif 

-Le dØveloppement du ramassage collectif pour la formation professionnelle sur le pays 
-L�aide individuelle au transport « chŁque mobilitØ » pour des personnes confrontØes à des besoins 

urgents et exceptionnels   
-L�aide à l�acquisition de mini bus sur les interco mmunalitØs et pour les personnes âgØes.  

 
L�ensemble de ce programme sera menØ en Øtroite liaison avec le schØma dØpartemental et rØgional de 
transport.  
 
Les Ønergies renouvelables seront utilisØes dans la mesure du possible, mŒme si, actuellement, le Pays 
Nivernais Morvan (121 communes) ne compte qu�une seule station GPL à Brassy, et aucune offre de 
type « carburants verts ».  
 
 
 
 
2° L�enfance jeunesse : 
 
Les enfants et les jeunes sont les citoyens, les crØateurs, les forces vives de demain. L�avenir de notre 
pays passe par notre capacitØ à leur offrir les conditions d�un plein Øpanouissement. 
 
Nous ferons le pari de travailler avec la jeunesse, à travers l�action collective des Øcoles, des centres 
sociaux, des associations culturelles et sportives, de la mission locale, pour que l�avenir professionnel, 
culturel et social puisse se concevoir plus facilement par les jeunes eux-mŒmes sur le Pays Nivernais 
Morvan.  
 
La problØmatique, posØe sous de nombreux paramŁtres, est le fruit de nombreux questionnements :  
Comment favoriser, sur le Pays Nivernais Morvan, le plein Øpanouissement des enfants ? 
La question de l�isolement gØographique du pays reste posØe : quelle rØponse au problŁme de la mobilitØ 
des enfants dans le temps scolaire, hors temps scolaire ?  
L�organisation de l�accueil petite enfance et enfance  sur le Pays ? Quels sont les manques, les besoins ?  
Les lieux de vie jeunes et adolescents : existent-ils ? Comment fonctionnent-ils ?  
Quelles offres en matiŁre de loisirs ? 
Quelle cohØrence et quelle complØmentaritØ entre les diffØrents temps de l�enfant et des jeunes ? 
 
Avec nos partenaires (centres sociaux, conseil gØnØral, caisse d�allocations familiales, 
intercommunalitØs), nous soutiendrons 3 types d�actions : 
 
La lutte contre l�isolement et l�aide à l�ouverture  vers l�extØrieur :  
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Au delà de l�aide au transport en temps scolaire, d Øjà ØvoquØe, nous accompagnerons la crØation de relais 
infos jeunes dans les intercommunalitØs dØpourvues de ce dispositif, et valoriserons les accueils existants. 
Cette action n�aura de sens que si elle s�inscrit e n complØmentaritØ d�un projet « animation jeunes » 
construit à l�Øchelle du canton. Un rapprochement avec les Øtablissements scolaires sera envisagØ, en 
complØmentaritØ avec l�action de la mission locale.   
 
L�accompagnement le dØveloppement de l�accueil pØriscolaire : 
 
Dans le cadre du schØma dØpartemental de l�enfance et des dispositifs contractuels de la Caisse 
d�Allocations Familiales, nous aiderons la crØation  et à la mise aux normes de lieux d�accueil  enfan ce 
(hors temps scolaire) : Halte garderie, Centre de Loisirs, Relais assistante maternelle: amØnagement 
immobilier et mobilier.  
 
Nous soutiendrons la crØation de projets innovants liØs à l�accueil et animation hors temps scolaire basØ 
sur l�itinØrance. 
 
La rencontre et la transmission « des savoirs et des savoirs faire»�
Nous organiserons des moments de dØbats sur des thŁmes gØnØraux liØes à la famille, nous 
dØvelopperons le lien entre les gØnØrations : la relation entre les aînØs et les plus jeunes peut avoir une 
dimension particuliŁre.  
 
Enfin, nous tenterons de contribuer à l�Øchange d�expØrience en faveur des actions liØes à l�adolescence. 

 
 
 
3° L�accŁs aux soins (organisation de proximitØ)  
 
La question de l�accŁs aux soins est cruciale pour toute la population. Elle concerne toutes les gØnØrations 
et tous les territoires. Elle est à la base de la s ØcuritØ dans la vie quotidienne, comme elle est un des 
facteurs d�attractivitØ d�un territoire rural.  
 
Les problŁmes qui se posent sont lourds et dØterminants : dØmographie mØdicale, sØcuritØ sanitaire, 
formation et accueil des personnes âgØes. 
 
Nous prenons donc les engagements suivants :  
 
Aider à l�exercice de la mØdecine et à la mise en p lace de maisons de santØ  
 
Nous poursuivrons la politique engagØe de mise en place de maisons de santØ en apportant une attention 
spØcifique à l�organisation du travail  entres les professionnels. Nous travaillerons sur le dØveloppement 
d�outils de tØlØmØdecine. Nous mettrons en place un observatoire de pays, faisant travailler les 
professionnels en rØseau, anticipant les dØparts des professionnels de santØ et travaillerons, si nØcessaire, 
à une recherche directe de professionnels par un travail avec un ou plusieurs cabinets spØcialisØs. Nous 
serons vigilants et actifs sur l�amØlioration de la permanence des soins. 
 
Agir sur la formation et l�accŁs à l�emploi dans le s domaines de la santØ et de l�aide à la personne 
 
Nous devons amØliorer l�accŁs à la formation  des personnes du territoire, amØliorer la gestion des 
ressources humaines dans ce domaine, agir pour une mise en rØseau des Øtablissements de formation, 
des employeurs et des structures d�accompagnement à  l�emploi.  
 
Pour ce faire, nous mettrons en place un rØseau emploi-formation dans le domaine sanitaire et social, et 
aiderons à la prØparation au concours d�entrØe à l�Øcole d�aide soignantes, et aux formations d�ai de à 
domicile (aide mØdico psychologique�).  
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Nous mettrons en place un plan de dØveloppement de la compØtence permettant avec les employeurs 
intØressØs de travailler sur la validation des acquis de l�expØrience (permettant en particulier la 
promotion interne sur la qualification d�aide soignantes).  
 
Aider à l�accueil, la mobilitØ et l�orientation des personnes et des familles 
 
Nous devons amØliorer l�accueil et l�orientation des patients et des familles confrontØes à des problŁmes 
de santØ (maintien à domicile, consultations, spØcialistes, hospitalisation�) en aidant les partenaire s à 
mieux travailler en rØseau.  
 
Nous harmoniserons et dØvelopperons un rØseau de points d�accueil santØ dans les intercommunalitØs 
(centres sociaux), amØliorerons avec le CLIC l�accompagnement sur les sorties d�hôpital , et proposerons 
une aide au transport de personnes à faible revenu pour des besoins sani taires essentiels.  
 
Mieux accueillir les personnes âgØes 
 
Nous devons aider les territoires à proposer des outils adaptØs pour permettre aux personnes âgØes et 
dØpendantes à bien vieillir sur le Pays Nivernais Morvan.  
 
Nous proposons, dans le cadre des schØmas et des dispositifs rØglementaires, d�agir sur la mise en place 
d�Øtablissements d�accueil et d�hØbergement mØdicalisØs sur les zones dØficitaires, d�aider à 
l�hØbergement non mØdicalisØ (MARPA�) dans le cadre de projets de territoires, et de rØflØchir à la 
rØouverture de l�accueil de jour , en particulier sur Montsauche les Settons.  
 
 
 
 

III° Le logement avec comme prioritØs le recours aux Ønergies renouvelables et l�accŁs 
au logement (locatif social, accession à la propriØtØ).  
 
Depuis 1999, une nouvelle dynamique est nØe : la population s�est stabilisØe. Les recensements partiels de 
2004, 2005 et 2006, portant sur 75 des 121 communes, ont mis en Øvidence une baisse quasi insignifiante 
de 142 habitants, soit un chiffre quasi stable (moins de -0.1 % par an). Mieux encore, l�augmentation 
touche 49 des 75 communes recensØes, rendant majoritaires les communes qui gagnent de la 
population. Cette situation, sans prØcØdent depuis plus de 150 ans, doit nous permettre d�inscrire comme 
un objectif raisonnable de considØrer l�avenir avec plus d�habitants dans nos territoires, non dans une 
logique de lutte contre le dØclin mais de croissance dØmographique. 
De trŁs nombreux actifs sont venus s�installer, avec une activitØ professionnelle de plus en plus stable. 
 
Cette situation n�est pas sans poser des questions stratØgiques :  
Comment concilier le besoin de logements pour les nouvelles populations avec les populations issues 
du territoire, dont le pouvoir d�achat est parfois moins ØlevØ, sans crØer de concurrences incompatibles 
avec un objectif de « vivre ensemble » ?  
Comment concilier le besoin de logements permanents avec le besoin toujours croissant de rØsidences 
secondaires, avec des populations au plus fort pouvoir d�achat ?  
Comment concilier l�ensemble de ces besoins, avec un parc bâti de moins de moins disponible  pour la 
rØnovation, l�offre dans ce domaine Øtant moins importante qu�auparavant ?  
Comment organiser un marchØ locatif mal structurØ entre bailleurs sociaux, publics et privØs, qui n�ont 
pas de points de convergence, les agences immobiliŁres ne s�intØressant que trŁs rarement aux logements 
locatifs ?  
 
La rØponse tient d�abord dans l�optimisation de l�offre et la demande existante, à travers un guichet 
unique.  
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La rØponse tient aussi en partie dans la construction de logements neufs pour fidØliser les jeunes 
familles, mais aussi à des actions thØmatiques sur des publics ciblØs (jeunes, personnes âgØes) le 
territoire du Pays Nivernais Morvan permettant d�organiser une vØritable stratØgie avec les communes et 
communautØs de communes.  
 
En effet, beaucoup de communes n�ont pas de plan local d�urbanisme ou de carte communale . Elles 
n�ont que rarement des outils mobilisables, comme les rØserves fonciŁres par exemple.  
 
Enfin, l�action de communes isolØes n�aura pas l�impact recherchØ, notamment pour mettre en relation 
l�offre et la demande  à travers des investisseurs publics ou privØs, qui recherche un seuil minimal 
d�investissement.  
 
Le Pays Nivernais Morvan est appelØ à agir pour proposer une mØthode, mettre en relation l�offre et la 
demande, et veiller à ce que des « bonnes pratiques ØnergØtiques » prØservent l�environnement, 
dØveloppent l�Øconomie locale (filiŁre bois), luttent contre le changement climatique, tout en rØpondant 
à l�enjeu essentiel du logement.  
 
Concernant ce point, nous proposerons un plan ambitieux de sensibilisation aux Ønergies renouvelables, 
pour l�ensemble des habitants, des acteurs Øconomiques : le « passeport Ønergies renouvelables ».  
 
Nous proposons ainsi d�agir dans plusieurs directions :  
 
Organiser l�information sur la rØglementation, l�offre et la demande de logement  
 
Afin de permettre aux habitants, nouveaux arrivants, mais aussi bailleurs, de bØnØficier d�un outil 
collectif permettant de se renseigner sur le droit immobilier et sur l�offre du marchØ, nous 
accompagneront la crØation d�un espace unique par canton sur l�offre et la demande de logement. 
Il sera situØ pour l�essentiel dans les relais accueil des centres sociaux.  Ils recenseront l�offre en 
provenance de ces trois grandes sources (social, communal, privØ), et accompagneront les personnes à 
la recherche de renseignements (bailleurs, comme preneurs) sur le plan juridique.  
Cette action se fera en lien avec les comitØs locaux de l�habitat, la plate forme dØpartementale 
d�information sur le logement (Caisse d�Allocations Familiales, Conseil GØnØral, Habitat et 
DØveloppement 58). 
 
Organiser à l�Øchelle du Pays Nivernais Morvan, des rØponses ciblØes sur certains publics 

 
Nous mettrons en �uvre les prØconisations de l�Øtude sur le dØveloppement d�une offre « logement des 
jeunes » sur le Pays Nivernais Morvan. Cela concernera en particulier l�identification des besoins en 
logement, trŁs temporaires (moins de 6 mois souvent), pour les jeunes en formation sur les communes 
accueillant un organisme de formation (Château Chin on, Corbigny, St Saulge, St HonorØ les Bains) et 
pour les apprentis, dans toutes les communes du Pays Nivernais Morvan. 
 
Nous rØflØchirons à des propositions  pour aider les territoires à mobiliser les outils existants dans le 
cadre du logement des personnes âgØes, en aidant par exemple à la mise en relation avec des 
investisseurs, à partir d�un cahier des charges.  
 
CrØer les conditions de la construction de logements neufs dans les communes rurales  
 
Nous dØclinerons et animerons un programme ambitieux et innovant « village avenir » à partir de 4 
sØries d�actions :  
 
Nous inciterons les communes à maîtriser les rØserves fonciŁres constructibles par la dØfinition de plans 
locaux d�urbanisme ou de cartes communales .  : 
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Nous aiderons à l�acquisition et la viabilisation de terrains et contractualiserons avec des 
partenaires privØs ou publics, investisseurs, dans le domaine de la construction neuve (locatif ou vente), 
et, le cas Øchant, nous contractualisation pour la gestion locative  avec le SIRES 58 par exemple.  
 
Les investisseurs retenus, sur la base d�un cahier des charges, utiliseront les matØriaux et choix 
ØnergØtiques du dØveloppement durable (bois Ønergie par exemple). 
 
Faire le pari des Ønergies renouvelables, et en dynamisant la filiŁre bois Ønergie  
Il existe donc sur le pays un potentiel de dØveloppement des Ønergies renouvelables dß à la demande 
potentielle des particuliers et des collectivitØs, d�une part, et de la matiŁre premiŁre locale (bois 
Ønergie�), d�autre part, dont la valorisation peut crØer de l�emploi local.  
Il est nØcessaire d�informer de maniŁre active en associant tous les partenaires. Il est d�abord 
nØcessaire de pouvoir satisfaire un besoin d�information et de simulation  avec une dØmarche 
professionnelle et des dØlais satisfaisants.  
L�ensemble de ces actions rØpondra au principe de proximitØ, de crØation d�emploi d�accŁs pour tous 
et de dØveloppement durable.  
Pour rØaliser les objectifs et donc permettre l�installation de plusieurs centaines de chaudiŁres à Ønergie 
renouvelables (particuliers, collectivitØs, entreprises et acteurs du tourisme), et la crØation de plusieurs 
dizaines d�emplois sur 6  ans (production, distribution, installation, maintenance) avec des Ønergies 
produites localement, il faudra dØvelopper des moyens d�ingØnierie beaucoup plus importants 
qu�aujourd�hui .  
 
Mettre en place d�outils d�information et de simula tion et une action forte : le « passeport Ønergies 
renouvelables » 
 
Au-delà de la coordination de l�information, de par tenariat avec des relais locaux (intercommunalitØs) et 
de la mise au point d�outils de simulations rapides pour tous (particuliers notamment), nous proposons la 
mise en place d�une action phare, le « passeport Ønergies renouvelables », consistant en un diagnostic 
individuel de chaque installation de chauffage, proposØ durant un temps limitØ avec une convention de 
territoire ou une organisation (habitants d�une commune ou d�une communautØ de communes, 
professionnels d�une filiŁre organisØe�).   
 
Ce « passeport » sera basØ sur la mØthode testØe sur l�internet, en 2002 avec tous les cantons du Pays 
Nivernais Morvan.  
 
Nous contribuerons ainsi à rØaliser des objectifs beaucoup plus ambitieux que les rØsultats actuels, 
encore dØcevants, faute de moyens d�ingØnierie suffisants. Une filiŁre bois sera organisØe (voir plus loin).  
 
 
 
 

IV° Le dØveloppement numØrique des territoires  
 
 

Il n�existe actuellement pas d�observatoire local e n matiŁre d�accŁs ou d�usage des Technologies 
de l�Information et de la Communication (TIC). Cependant les derniers chiffres de l�ORTEL (septembre 
2005 pour la plupart) et d�Eurostats permettent d�o btenir quelques donnØes statistiques sur les couvertures 
haut-dØbit et en tØlØphonie mobile. 
La part de la population nivernaise couverte par une technologie haut-dØbit est dØsormais de  89,1%, un 
peu moins pour le Pays Nivernais Morvan. 
 
De nombreuses communes du Pays Nivernais Morvan sont encore en zone blanche ou mal 
desservies par le haut-dØbit. 
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Aucune des 121 communes du Pays Nivernais Morvan ne possŁde plus d�un opØrateur offrant des 
services haut-dØbit. Toutefois une expØrimentation de courant porteur de ligne est menØe sur le bourg de 
Lormes. Depuis fin novembre 2006, les habitants bØnØficient d�un rØseau CPL 4/5 Mb symØtriques sur la 
plate forme de Lormes. Beaucoup de communes situØes notamment dans le massif du Morvan restent 
non couvertes par la tØlØphonie mobile. 
 
En matiŁre de sensibilisation aux usages, la Mission NumØrique du Pays Nivernais Morvan, Øquipe de 5 
salariØs basØe à Lormes, travaille depuis 4 ans à : 

-La sensibilisation aux usages des particuliers, en relation avec les cyberbases des collŁges situØs 
sur le Pays Nivernais Morvan, sur la base d�une mission confiØe par le Conseil GØnØral 
-La sensibilisation aux usages des entreprises, selon des modalitØs diverses 
-L�aide à la dØcision de collectivitØs, entreprises, associations pour des projets liØs à 
l�informatique et à l�internet 
-D�autres actions diverses liØes à la maîtrise des outils multimØdia. 

 
Les rØsultats sont encourageants : la « culture numØrique » est en marche. La route Øtant encore 
longue, nous proposons d�approfondir ce travail à t ravers un « plan de bataille » aux dØclinaisons 
variØes :  
  

 -Les entreprises, PME et TPE, avec la mise en �uvre du passeport pour l�Øconomi e 
numØrique, la mission numØrique ayant ØtØ sØlectionnØe par le MinistŁre pour mener le projet. 
 
 -Les commerçants de proximitØ avec une action trŁs structurØe, à options, des « premiers 
pas jusqu�à la vente en ligne. 
 
 -Les professionnels du tourisme, avec l�objectif de dØvelopper l�e-tourisme , qui 
reprØsente dØjà prŁs de 35 % du chiffre d�affaire des rØservations.  
 
 -L�organisation de l�information Ølectronique sur le Pays Nivernais Morvan, à travers 
l�Øpanouissement d�un futur site portail de territoire, d�Øchanges, de services et de commerce en 
ligne 
 
 -L�aide aux collectivitØs locales pour la dØmatØrialisation des donnØes et des procØdures 
 
 -La sensibilisation des ØlŁves aux usages de l�internet, à travers la gØnØralisation du 
Brevet Informatique et Internet dans toutes les Øcoles du Pays Nivernais Morvan.  

 
 
 Vers la « numØrique attitude »  
 
 La Mission numØrique du Pays Nivernais Morvan, crØØe en 2003, restera le pôle de rØfØrence et 
d�effervescence numØrique du Pays Nivernais Morvan.  
 

Ses actions seront dirigØes vers tous les publics de maniŁre à motiver les usages des nouvelles 
technologies de l�information et de la communication auprŁs des particuliers et des professionnels  

 
A terme, les habitants du Pays Nivernais Morvan devront s�approprier un maximum d�usages 

numØriques crØateurs de liens sociaux, Øconomiques et culturels. Les entreprises dØvelopperont, 
adopteront l�Øconomie numØrique en cultivant les atouts et en Øvitant les piŁges. 
 
 L�accueil d�entreprises « NTIC » 
 
Comme nous l�avons dØjà ØvoquØ, nous travaillerons à l�accueil et à la mise en place de structures de type 
« centre de tØlØ travail » en mettant en place les outils technologiques nØcessaires.   
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Nous voulons, par cette action, rØpondre à la demande de public de type cadres supØrieurs issus de 
grandes villes europØennes, qui souhaitent travailler à distance depuis le Nivernais et le Morvan, et 
concilier ainsi projet de vie et personnel. 
 
 
 
 
 

Conclusion de la premiŁre partie 
 
 
 
 
 
 
L�ensemble de ces actions, qui rØpond au cahier des charges posØ par la rØgion Bourgogne ne rØsume 
pas cependant le projet du Pays Nivernais Morvan.  
 
Des stratØgies d�initiative locale, les « vocations territoriales » doivent dØsormais Œtre explicitØes.  
 
Elles doivent tout d�abord Œtre ØtudiØes à la lumiŁre des prioritØs de l�Etat et du Conseil GØnØral. Dans 
ce cadre, ont dØjà ØtØ abordØes :  
Pour l�Etat : 

- Les stratØgies territoriales d�adaptation au changement climatique 
- Les actions d�adaptation des compØtences professionnelles dans les zones en mutation 

Øconomique 
- Le dØveloppement numØrique des territoires 
 

Pour le Conseil GØnØral :  
- La mobilitØ, transport et dØplacement 
-  L�Øconomie et le tourisme 
- Le numØrique 
- L�habitat et le logement 

 
Un certain nombre de vocations territoriales, complØmentaire de ces sujets doivent dØsormais Œtre 
abordØes.  
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LES VOCATIONS TERRITORIALES 
A LA LUMIERE DES PRIORITES 

DE L�ETAT ET DU  
CONSEIL GENERAL DE LA NIEVRE 

 
Nous allons dans un premier temps aborder les vocations territoriales à la lumiŁre des 
prioritØs encore non dØveloppØes de nos partenaires, Etat et Conseil GØnØral de la NiŁvre.  
 
Les sujets suivants seront ainsi traitØs :  

Pour l�Etat conjointement avec le Conseil GØnØral :  
-L�adaptation des services au public 
 
Pour l�Etat :  
-L�intervention en faveur des filiŁres agricoles, de pŒche et forestiŁres 
-Les actions en faveur de la biodiversitØ 
 
Pour le Conseil GØnØral :  
-L�action en faveur des nouveaux arrivants 

 
Dans un second temps, nous dØvelopperons les vocations territoriales non identifiØes dans 
les prioritØs des partenaires financiers, qui motivent une approche spØcifique aux 
caractØristiques de notre territoire, et qui sont identifiØes comme des prioritØs locales.  
 
Il s�agira essentiellement :  

-De l�action en faveur du sport 
-D�une stratØgie culturelle de territoire 
-Du dØveloppement de  l�Øconomie sociale  
-D�une politique de coopØration 
-Du dØveloppement de la communication 
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I° PrioritØs de l�Etat et du Conseil GØnØral 
 et vocations territoriales 

 
L�adaptation des services au public et l�accompagne ment des stratØgies innovantes en 
matiŁre de services à la personne :  
  
La charte de dØveloppement durable, abordait ainsi cette question en 2002 : « la notion de services 
publics doit Œtre pensØe dans une approche associant le maintien du service et la modernisation des 
outils ».  
 
Depuis 4 ans, nombreuses ont ØtØ les propositions et parfois les rØussites dans ce domaine, comme c�est le 
cas des relais accueil dØsormais labellisØs « relais de service public ». Cependant, face à des problŁmes 
parfois traitØs avec un certain manque de concertation, il importe de mieux associer le citoyen, 
l�usager et de maniŁre gØnØrale les territoires à la dØfinition des besoins de service public, car la 
modernisation doit pouvoir rimer avec amØlioration, accessibilitØ, proximitØ et qualitØ.  
 
L�attractivitØ du Pays Nivernais Morvan, mais aussi la cohØsion et l�ØgalitØ de traitement entre les 
usagers sont à ce prix. 
 
Le dØveloppement des relais accueil, labellisØs relais de service public, les maisons de service public : 
Par le dØveloppement du rØseau des relais accueil, labellisØs relais de service public par l�Etat, aux 
territoires de Château Chinon et Brinon sur Beuvron , et, le cas ØchØant sur Corbigny, nous disposerons, 
sur l�ensemble du Pays Nivernais Morvan, d�un centr e de ressources et de mise en relation avec de 
nombreuses administrations.  
 
Nous augmenterons le nombre de services rendus à la  mobilitØ, le logement, les services de la 
PrØfecture, les administrations.  
 
Nous agirons pour rapprocher les services publics de l�usager, en luttant contre leur Øloignement ou 
contre le dØsengagement des services publics, en partant toujours des besoins de l�usager.   
 
Les relais accueil et relais de service public ne remplaceront donc en aucun cas le travail des 
administrations.  
 
L�ensemble de ces missions aura besoin d�une coordi nation, dont la qualitØ et les rØsultats ont ØtØ au 
rendez vous depuis 3 ans. Il faudra poursuivre et ne pas ralentir l�effort, en mobilisant les moyens 
nØcessaires.  
 
Les maisons de service public, les contrats de service : 
Par ailleurs, nous travaillerons à l�amØnagement des maisons de services publics et à la rØdaction de 
contrats de services publics si les intercommunalitØs en font la demande.  
 
 
D�autres services à la personne : 
Seront Øgalement soutenus l�action pour la mobilitØ, lutte contre l�illettrisme, accueil de jour des 
personnes âgØes� sujets dØjà abordØs dans une autre  partie de ce document.  
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II° PrioritØs de l�Etat et vocations territoriales 
 
 
1° Interventions en faveur des filiŁres agricoles, de pŒche et forestiŁres 
 
« DØvelopper durablement notre territoire c�est concilier la prØservation et la valorisation d�un cadre 
de vie exceptionnel que la nature nous a donnØ. 
Meilleure vitrine de notre mode de vie, de notre fonctionnement Øconomique, notre campagne 
naturellement riche mØrite toute notre attention, elle peut aussi Œtre la source de dØveloppements de 
nouvelles activitØs en liaison avec des technologies « propres » » 
 
Charte de dØveloppement durable du Pays Nivernais Morvan 
 
 
Trois espaces naturels caractØrisent le pays : le c�ur du Morvan et ses forŒts de feuillus et de rØsineux, la 
bordure et ses interpØnØtrations entre Ølevage et forŒt, le centre nivernais au sens large, oø la polyculture 
prend de l�ampleur. Trois espaces complØmentaires dont l�association est une force et qu�il faut 
prØserver. 
 
En liaison avec le Parc Naturel du Morvan, porteur de la charte forestiŁre, il nous faut agir pour une 
valorisation locale de cette richesse et à l�image positive qu�elle peut vØhiculer.  
 
En liaison avec nos partenaires du dØveloppement de l�agriculture (chambre d�agriculture, CERD, Parc d u 
Morvan), nous devons favoriser la transformation et la valeur ajoutØe qu�elle peut dØgager, tout en 
stimulant l�installation de jeunes.  
 
L�agriculture et la forŒt sont deux thØmatiques majeures qu�il faut traiter avec force. 
 
a) Des filiŁres agricoles riches de valeurs ajoutØes 
 
Grâce au soutien apportØ par le Pays Nivernais Morvan à la crØation de nouvelles activitØs (Ølevages 
d�escargots, jus de pomme, Ølevage de poulets fermiers, Ølevage de lapins de qualitØ, production de lait de 
jument, de plantes mØdicinales�), au dØmarrage de l �association « Morvan terroir », à la modernisation 
des abattoirs de Corbigny et des marchØs au cadran de Moulins Engilbert et de Corbigny, nous 
pouvons dØsormais nous appuyer sur un tissus trŁs dynamique et une stratØgie de dØveloppement de la 
valeur ajoutØe, et de la commercialisation.  
 
Il faut poursuivre l�effort , sans opposer production de viande et de produits diversifiØs, car chacun a 
besoin de l�autre. Cette dØmarche est encore fragile, et a besoin de s�enrichir, de se dØvelopper, d�Œtre 
dØsormais plus ambitieuse. Il ne faut surtout pas nØgliger les aides individuelles à l�installation , souvent 
dØcisives, mais les accompagner pour qu�elles s�inscrivent ensuite dans un rØseau collectif. Le Pays 
Nivernais Morvan aura alors pleinement jouØ son rôle.  
 
Nous travaillerons donc dans plusieurs directions :  
 
L�installation de jeunes, de nouvelles productions innovantes et l�aide à la diversification des 
exploitations.   
 
Avec tous nos partenaires, nous dØclinerons et animerons localement le Programme RØgional à 
l�Installation, en travaillant sur les dynamiques et les ressources locales pour en tirer le meilleur parti.  
 
Nous accompagnerons les investissements spØcifiquement liØs au dØveloppement d�un nouveau 
marchØ, d�un nouveau produit, à la transformation de produ its et / ou à la commercialisation en circuit 
court.  
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Poursuivre les dØmarches d�actions collectives  
 
Nous poursuivrons l�accompagnement, le dØveloppement et la modernisation des Øquipements 
structurants des filiŁres agricoles (marchØs au cadran, abattoirs). Nous apporterons une aide aux 
investissements collectifs qui contribuent à la pro motion et à la commercialisation des productions 
locales  (soutien à l�association « Morvan Terroir », magasins de produits fermiers�).   
 
Nous favoriserons l�investissement liØ à l�acquisit ion de matØriels qui permettent la production 
d�Ønergies renouvelables.  
 
Nous accompagnerons les opØrations de sensibilisation et de communication qui contribuent au 
rapprochement entre agriculture, sociØtØ et les partenaires, comme cela a ØtØ le cas pour les opØrations 
type « un jour à la ferme », le lien avec l�Italie,  la promotion de l�utilisation des produits locaux auprŁs 
des Øtablissements scolaires�  
 
DØvelopper les usages de l�informatique et de l�internet pour commercialiser en ligne 
 
Avec la mission numØrique et nos partenaires, nous aiderons les entreprises agricoles à s�approprier l es 
nouvelles technologies, l�Internet. Nous coordonnerons, animerons et accompagnerons les initiatives 
innovantes et collectives en insistant sur deux points :  
- La sensibilisation et de formation ciblØes sur la filiŁre agricole 

-     Les initiatives collectives de promotion et de commercialisation en ligne de produits et services 
locaux, de type « achat-ville.com ». 
 
b) La forŒt et le bois Ønergie, notre avenir 
 
Longtemps, la forŒt a ØtØ socialement et Øconomiquement subie par notre territoire. Depuis plusieurs 
dØcennies, la valeur ajoutØe rØelle s�enfuit, ce qui laisse un goßt amer aux habitants, Ølus, acteurs 
Øconomiques qui travaillent au dØveloppement local.  
 
Une opportunitØ nouvelle s�ouvre à condition de bien s�organiser e nsemble, ce que le Pays Nivernais 
Morvan peut contribuer à faire, avec ses partenaire s (Parc du Morvan, Fibre active, producteurs locaux) : 
la mise en place d�une filiŁre bois Ønergie.  
 
Celle-ci pourra s�appuyer sur quelques grandes actions  
 
La sensibilisation, la stimulation, et le dØveloppement de la demande, à travers une action dØjà dØcrite : 
le passeport « Ønergies renouvelables ». Celui sera complØtØ d�un travail permanent d�observatoire et de 
mise en relation avec l�offre, permettant au tissu Øconomique local de mieux s�adapter aux Øvolutions du 
marchØ. 
 
Le dØveloppement des compØtences des artisans :  
Nous mettrons en place un parcours de formation rapide et de mise à niveau des professionnels 
(chauffagistes�) existants sur l�installation, la m aintenance des Ønergies renouvelables, en particulier 
sur le bois Ønergie, et proposerons que des formations pour des jeunes ou adultes en reconversion 
puisse Œtre proposØes localement.  
 
La connaissance prØcise de la ressource  
Nous Øtudierons et travaillerons à la valorisation de la ressource, en essayant de tirer parti au mieux de 
l�existant, sans crØer de tensions sur l�environnement.  
 
L�aide à l�investissement dans le cadre de la crØation d�emploi et de stratØgies collectives 
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Nous aiderons les entreprises et les actions collectives de mise en place de filiŁres organisØes, de 
production, transformation, de vente et de livraison sur le granulØ bois (particuliers) ou sur le bois 
plaquette (collectivitØs) par exemple.  
 
2° Actions en faveur de la biodiversitØ  
 
La prØsence du Parc Naturel RØgional du Morvan sur une partie significative du Pays Nivernais 
Morvan nous conduit à suggØrer que celui-ci, chef de file, concentre l�essentiel des interventions.  
 
Toutefois, nous proposons de soutenir, dans la mesure du possible, certaines actions exemplaires qui 
associent dØveloppement Øconomique ou touristique (amØnagement de sites remarquables par exemple, 
comme certaines forŒts ou sites majeurs) et mise en valeur de la biodiversitØ.  
 
Cela pourra Œtre par exemple le cas de la forŒt du Breuil, du site du Haut Folin, de zones humides� 
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III° PrioritØs du Conseil GØnØral et vocations territoriales 
 
 

L�action en faveur des nouveaux arrivants  
 
Le thŁme de l�accueil des nouveaux arrivants a ØtØ esquissØ. Il est particuliŁrement d�actualitØ à une 
pØriode oø les migrations sont de plus en fortes (il y a plus de 1 000 familles nØerlandaises 
permanentes dans le Morvan actuellement), et oø l�attractivitØ de nos territoires dØpend aussi de notre 
capacitØ à accueillir, à offrir des « avantages comparatifs » par rapport à d�autres rØgions.  
 

L�arrivØe de nouvelles populations et notamment d�actifs, offre de nouvelles opportunitØs de 
dØveloppement aux territoires ruraux lorsqu�elle est anticipØe et intØgrØe dans les projets de territoire. 
L�enjeu pour un territoire rural comme le Pays Nivernais Morvan est double :  

� Participer à la crØation d�une politique d�accueil et la faire connaître, sachant que de plus 
en plus de territoires ruraux s�engagent dans cette voie .  

� Favoriser et accompagner l�installation : qu�elle s oit Øconomique et /ou qu�elle rØponde à 
un besoin d�intØgration socio-culturelle 

 
L�accueil des nouvelles populations s�articule auto ur de plusieurs sujets de rØflexions :  

1. L�intØgration sociale et culturelle des nouvelles populations 
2. L�accueil et l�accompagnement des installations Øconomiques 
3. La promotion territoriale : quelle Øchelle d�intervention ?  

 
Nous y rØpondrons à partir de deux axes de travail :  
 
Animer un rØseau de professionnels, recenser les offres et les opportunitØs 
Ce sujet a dØjà ØtØ traitØ dans la rubrique dØveloppement Øconomique. 
Des « relais accueil Øconomique » seront mis en place dans chaque canton. Une dØmarche de recherche 
active, à partir des opportunitØs existantes, sera mise en place.  
 
 
Favoriser l�intØgration sociale et culturelle des nouveaux habitants 
Le Pays Nivernais Morvan jouera le rôle d�interface  entre les territoires de proximitØs (organisation de 
l�offre et lisibilitØ de l�offre, 1er accueil),  le DØpartement de la NiŁvre et le Parc du Morvan pour une 
politique de communication/ promotion exogŁne. 
Nous aiderons à la rØaliser d�un livret d�accueil, en recherchant u ne complØmentaritØ sera recherchØe 
entre les diffØrentes structures (intercommunalitØ, Pays, DØpartement, Parc). Ce document sera traduit en 
Anglais et nØerlandais. 
Nous dØvelopperons les cours de français  mieux rØpartis sur le territoire, la traduction de documents de 
communication institutionnelle du Pays Nivernais Morvan à partir du site de l�association club du 
Morvan en Anglais et nØerlandais, poursuivrons le travail engagØ avec Radio Morvan sur l�intØgration et 
l�Øchange culturel, et proposerons de crØer des Øchanges culturels par le biais des pratiques artistiques en 
lien avec l�initiative menØe par le Parc du Morvan  dans le cadre du schØma de massif. 
 
L�objectif est à la fois d�Œtre attractif, reconnu comme territoire d�excellence pour l�accueil , mais aussi 
d�inscrire notre destin commun dans la durØe, dans une identitØ à redØfinir, mais partagØe et assumØe.  
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L�ensemble de ces actions, inscrites comme prioritØs par les partenaires, ne saurait 
nØgliger les vocations territoriales, issues de rØflexions, de propositions et de projets 
rØpondant effectivement à nos besoins : les vocations territoriales.  
 
Celles-ci se dØclinent principalement sur 5 sujets :  

-L�action en faveur du sport 
-La stratØgie culturelle de territoire 
-Le dØveloppement de  l�Øconomie sociale  
-La politique de coopØration 
-Le dØveloppement de la communication 
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V° Les vocations territoriales du Pays Nivernais Mo rvan 
 
 « Le Nivernais Morvan a besoin pour se dØvelopper de se poser la question de ses relations avec les 
autres territoires voisins ou plus lointains en France, dans l�Europe de demain... 
Il est primordial d�orienter notre territoire vers l�extØrieur, porteur d�Øchanges, d�enrichissement et de 
reconnaissance de nos qualitØs. 
Cela rØpond aussi à la volontØ des habitants du Pays Nivernais Morvan de bØnØficier d�une qualitØ de 
vie et de services modernes �Énorme enjeu que celui de la proximitØ, de l�accŁs aux services, aux 
activitØs, à la formation et au savoir �dans un ter ritoire comme le nôtre� 
DØvelopper un dynamisme culturel, ouvrir de nouveaux espaces et modes de communication, proposer 
l�aide à domicile, l�accŁs aux soins, l�accŁs à un systŁme Øducatif ouvert et riche etc�quand les moye ns 
font souvent dØfaut, cela suppose pour nous d�explorer, d�inventer la vie au quotidien, celle qu�atten dent 
nos enfants. » 
 
Charte de dØveloppement durable du Pays Nivernais Morvan 
 
Les vocations territoriales, spØcifiques à notre territoire, portent à la fois sur l�Øchange, la vitalitØ 
culturelle, l�accŁs aux Øquipements fondamentaux (vie associative, sportive et culturelle).  
 
Elles rØsument bien notre souhait collectif : vivre ensemble, dØvelopper des solidaritØs Øconomiques et 
sociales, Øchanger avec l�extØrieur pour en faire un enjeu de dØveloppement. 
 
Celles-ci se dØclinent principalement sur 5 sujets :  

-L�action en faveur du sport 
-La stratØgie culturelle de territoire 
-La politique de coopØration 
-Le dØveloppement de la communication 
-Le dØveloppement de  l�Øconomie sociale  

 
 
 
1° L�accŁs pour tous à l�encadrement, la dØcouverte  du sport, l�accŁs aux Øquipements 
sportifs essentiels 
 

L�accŁs au sport à longtemps ØtØ rØduit sur les territoires à quelques activitØs comme la pratique 
du football ou du vØlo. 

 
Les Øquipements sportifs ont petit à petit ØtØ crØØs ou amØliorØs, à travers les salles polyvalentes 

par exemple.  
 
L�offre sportive de proximitØ s�est donc enrichie, l�encadrement s�est amØliorØ, mais cet accŁs 

reste encore extrŒmement fragile et à maint Øgard encore incertain : 
 
-Les cantons de Châtillon en Bazois et de Brinon sur Beu vron n�ont toujours pas de lieu couvert 

d�activitØs sportives, ce qui handicape l�accŁs à la pratique de nombreuses activitØs. Les enfants et les 
adultes de ces territoires doivent faire 30 mn de trajet pour avoir accŁs à une offre plus diversifiØe, ce qui 
est trŁs insatisfaisant.  

 
-Les autres intercommunalitØs du Pays Nivernais Morvan ont des salles d�activitØs sportives aux 

budgets d�entretien et de remise en Øtat importants, mal financØs par les aides publiques.  
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-En ce qui concerne la natation, seuls deux bassins d�apprentissages couverts existent sur le Pays 
Nivernais Morvan à Château Chinon et à St HonorØ le s Bains, pour un total de 121 communes. Leur 
entretien, là encore, pose des problŁmes financiers  importants pour les communes concernØes.  

 
-Quant à l�encadrement des activitØs, il est soumis à des difficultØs permanentes de mobilitØ du 

personnel, entraînant des surcoßts parfois rØdhibitoires pour les activitØs en question.  
 
-Les dØplacements pour les compØtitions sont enfin trŁs onØreux pour les associations sportives, 

qui doivent souvent faire 1 à 2 heure de route alle r retour le week end, que ce soit dans les sports 
« traditionnels » comme le football ou le handball, ou, pire encore, dans le cadre des sports plus 
Ømergents (judo, basket ball�). 

 
Les valeurs Øducatives et sociales du sport sont pourtant indispensables au dØveloppement du Pays 

Nivernais Morvan. Nous citerons entre autres :  
 

- L�Øpanouissement personnel : le sport favorise le dØveloppement personnel à travers la 
pratique sportive collective ou individuelle  

- Le lien social : les rencontres sportives sont marquØes par des temps de rencontres et 
d�Øchanges entre les habitants 

- Un rôle Øducatif : notamment pour les plus jeunes, l�activitØ sportive participe à l�Øvolution 
de l�enfant 

- La valorisation d�une pratique  et / ou d�un territoire, notamment par le dØveloppement des 
ØvØnementiels, dont la prØsence sur le territoire du Pays est aujourd�hui importante.  

 
C�est dans ce contexte que nous souhaitons agir dans trois directions :  
 

Accompagner le dØveloppement des pratiques sportives 
 
L�amØlioration des conditions de la pratique sportive permettant une activitØ sportive Øquitablement 
repartie sur le territoire nØcessite la crØation et l�amØlioration de lieux de pratiques sportifs 
structurants, en particulier lorsqu�il n�y pas de gymnases ratt achØs aux collŁges et soutenus par le 
Conseil GØnØral.  
 
On citera notamment les bassins d�apprentissage de natation couverts  de Château Chinon et St HonorØ 
les Bains, les centres Øquestres accueillant les jeunes du territoire, l�amØnagement du plateau multi sport 
de Brinon sur Beuvron, l�amØnagement d�un gymnase polyvalent sur le canton de Châtillon en Ba zois. 
Une attention sera Øgalement portØe sur les autres Øquipements, de type salle polyvalente 
intercommunale, dont l�accŁs est dØterminant pour la vie associative et sportive locale.    
 
Organiser et amØliorer la dØcouverte et la sensibilisation des plus jeunes aux pratiques sportives 
 

Forte des expØrimentations menØes sur 3 territoires du Pays Nivernais Morvan (cantons de 
Lormes, Montsauche, Moulins Engilbert), la licence unique de sport pourra Œtre dØveloppØe sur tous les 
territoires intØressØs. 

 
 Elle comportera 4 activitØs sportives dont une au moins se dØroulant en milieu naturel et 

relevant des activitØs physiques de pleine nature. Dans le cadre de la dØcouverte il peut Œtre proposØ 
une activitØ inexistante sur le territoire.  

 
Elle permettra le dØveloppement d�une dynamique de travail entre les associations sportives du 

territoire de proximitØ, les Øcoles, et les associations �uvrant dans le temps scolaire et extra scolaire. 
 
AmØliorer l�encadrement professionnel 
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Nous aiderons les disciplines sportives essentielles rØparties sur le Pays Nivernais Morvan, à disposer 
d�un meilleur encadrement professionnel .   

 
En lien avec la cellule « emplois partagØs » de la mission locale du Pays Nivernais Morvan, nous 

Øtudierons la faisabilitØ d�une organisation mutualisØe de l�emploi sportif local.  
 

 
2° Un Pays de cultures vivantes 
 

L�enjeu de la culture est dØterminant pour les habitants de nos territoires, les collectivitØs 
locales (communes, communautØs de communes), les associations (centres sociaux) qui les 
reprØsentent : la culture peut Œtre envisagØe comme un ØlØment d�enrichissement personnel, mais aussi 
un facteur d�Øchanges entre des personnes, des territoires.  

C�est aussi un enjeu Øconomique, dans la mesure oø l�offre culturelle est un facteur d�attractivitØ, 
en particulier estivale : plus de 60 000 personnes viennent chaque ØtØ sur le Morvan pour la saison 
estivale.  

C�est Øgalement un enjeu pour les compagnies et artistes professionnels, qui reprØsentent 
plusieurs dizaines d�emplois sur le Pays Nivernais Morvan, et dont l�offre de proximitØ doit pouvoir 
s�adapter à la demande formulØe par les collectivitØs et les habitants. C�est par exemple le cas pour le site 
de l�Abbaye de Corbigny, la transverse  pour les arts de la rue à Corbigny et le collectif d�artistes  
qui s�est rØcemment constituØ.  

Enfin, l�enjeu portant sur la cohØrence entre artistique et le social ne saurait Œtre nØgligØ : 
comment l�exigence artistique attendue par les financeurs (Etat, RØgion, DØpartement) peut elle Œtre 
compatible avec une action de lien social, de dØveloppement culturel local ?  

 
Afin de contribuer à rØpondre à ces enjeux, nous tr availlerons en Øtroite liaison et en interface avec nos 
partenaires locaux (communautØs de communes, agence culturelle, abbaye de Corbigny), 
dØpartementaux (maison de la culture de Nevers et de la NiŁvre, conseil gØnØral, mission pour le 
dØveloppement des arts et de la culture, Øcole de musique, de thØâtre et de danse), les compagnies 
professionnelles, à mieux organiser l�offre et la demande :  offre de la maison de la culture de Nevers et 
la NiŁvre, offre des artistes vivant sur le Pays Nivernais Morvan, offres non organisØes dans un rØseau, 
qui sont à mettre en relation avec la demande d�ass ociations culturelles, de communes, 
d�intercommunalitØs, d�Øtablissements culturels d�enseignement� 
 

 
 
Nous ferons porter nos efforts sur :  
 

L�appui aux projets culturels dans les territoires : l�intercommunalitØ, pôle de proximitØ d�un 
territoire d�appui 
L�agence culturelle du Morvan sera missionnØe, pour accompagner le territoire qui en fait la demande 
pour la dØfinition d�un projet culturel de territoire : mise en rØseau des acteurs locaux (communes, 
intercommunalitØ, associations, bassin pØdagogique, Øtablissements locaux d�enseignement, Øcole 
d�enseignement artistique, lieux de pratiques..), aide à la recherche de financements, mise en relatio n 
avec le conseil gØnØral, dØfinition d�un projet global.  
Une aide à la diffusion  sera proposØe dans ce cadre, avec des critŁres à dØfinir.  
Dans le prolongement de la mission de l�agence culturelle, nous mettrons en relation des 
programmateurs (association, communautØ de communes�)  et des Øquipes artistiques.  
Nous mutualiserons la rØflexion par la mise en place d�un comitØ culture sur l�ensemble du Pays 
Nivernais Morvan : ce comitØ se rØunira pour Øchanger, crØer des liens et des solidaritØs.  
 
L�ancrage durable des Øquipes artistiques 
Le Pays Nivernais Morvan accueille de maniŁre permanente plusieurs Øquipes artistiques. Au delà de 
leur mission de crØation et de diffusion, elles souhaitent poursuivre un travail d�Øchanges, de 
construction collectives sur les pratiques artistiques (thØâtre, danse�) en direction des habitants du  
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territoire et en particulier des jeunes. Cette Ønergie et ces compØtences doivent Œtre mieux reliØes à 
l�attente des territoires et des populations.  
 
Aussi, par un appel à projet portant sur 2 à 3 ans,  nous aiderons les Øquipes artistiques vivant 
durablement sur le Pays Nivernais  Morvan, ou ayant un projet durable de lien avec la population à 
dØvelopper une action artistique envers un public particulier : Øcole, personnes âgØes, jeunes, centre 
social, groupe d�agriculteurs dont l�essentiel part  de l�identitØ du territoire (histoire, patrimoine� ), ou 
de la vie quotidienne. 
 
L�aide à la communication collective des initiative s culturelles 
Afin d�aider les habitants à bien connaître l�offre , et, le cas ØchØant d�Œtre stimulØs pour accØder à 
l�offre artistique et culturelle, nous travaillerons à une meilleure communication collective, à parti r des 
territoires, mais dans l�optique intercantonale à t ravers des supports de communication variØs (presse, 
journal du Parc du Morvan, relais locaux culturels� ). 
 
Nous stimulerons la demande avec des outils innovants comme le passeport culturel à l�annØe, l�aide au 
transport dans un cadre collectif, les incitations diverses. 
 
Aide à la mise en place d�outils de travail durable s et de qualitØ  
Nous poursuivrons les travaux d�amØnagement initiØs sur l�Abbaye de Corbigny et la transverse, 
espace des arts de la rue à Corbigny, lieux de prat ique culturelle soutenus par le MinistŁre de la 
Culture, tout en accompagnant la dØmarche de collectifs d�artistes.  
 
Nous dØvelopperons la rØflexion sur la mutualisation de l�emploi  entre les associations culturelles, 
compagnies professionnelles, collectivitØs.  
 
Nous rØflØchirons à la mutualisation du matØriel scØnique, technique, en complØment ou en 
prolongement de l�offre de la maison de la culture, à travers une dØmarche collective.  
 
 
3° La coopØration, outil d�ouverture et d�Øchanges 
Le Pays Nivernais Morvan, comme beaucoup de territoires, est confrontØ au dØfi du dØveloppement. 
Celui-ci passe par la prise de conscience de nos atouts, nos limites, et par l�invention de nouvelles 
formes de dØveloppement.  
La coopØration est un moyen d�ouverture et d�Øchanges, qui peut permettre d�explorer et d�agir, par la  
crØativitØ, la rØflexion suivie d�actions, parfois immØdiates, parfois dans le moyen terme. Elle est 
souvent un facteur de dØveloppement dans des domaines divers comme les politiques Øducatives, 
sociales, mais aussi Øconomiques, environnementales.  
 
Le Pays Nivernais Morvan, en jouant un rôle d�ensem blier, de mise en relation, d�appui mØthodologique 
et financier, pourra aider les communes, ou communautØs de communes à mettre en place des actions 
concrŁtes, qui se conçoivent plus facilement dans la proximitØ. 

 
Afin de stimuler une à deux initiatives par an dans  un cadre collectif, suivies d�actions de dØveloppement 
social, culturel, Øconomique, environnemental, nous mettrons en place :  
 
Un appel à projet portant sur l�accueil, la coopØration, la rØflexion et l�action solidaire 
Il permettra à nos territoires, par des Øchanges solidaires et rØciproques, de travailler avec des 
partenaires de pays extra europØens, mais aussi villes, autres territoires ruraux pouvant Œtre français ou 
europØens.  
 
L�action pourra se dØcliner sous plusieurs formes : animation, Øchanges par internet, montage de 
vidØos, et, le cas ØchØant, accueil sur site chez l�habitant , ou organisation de voyages. Les porteurs de ce 
projet doivent inscrire leur dØmarche avec des relais locaux (familles, acteurs Øconomiques�).  
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Le dØveloppement de projets pØdagogiques portant sur la solidaritØ internationale 
Nous aiderons à l�organisation d�actions de sensibilisations sur la solidaritØ et la coopØration 
internationale dans les Øtablissements scolaires du Pays Nivernais Morvan (LycØes, collŁges, Øcoles).  
 
Nous mettrons au point un partenariat permettant aux Øtablissements scolaires de travailler sur le sujet 
avec des partenaires qualifiØs (ONG notamment), en essayant d�articuler cette action avec le territoire 
de proximitØ (commune par exemple).  
 
 
 
4° -Communiquer et Øchanger ensemble, approfondir la participation citoyenne  
 
« Nous pensons qu�il ne peut y avoir de dØveloppement vrai et durable sans chercher à y associer tous 
ceux qui peuvent y apporter leur concours. 
Chacun peut et doit Œtre acteur du projet commun. Chacun doit pouvoir en bØnØficier soit directement, 
soit à travers les rØsultats globaux. 
 
Mieux relier les forces existantes et les acteurs du pays, dØvelopper, amplifier une dynamique de rØseau, 
dØjà sensible, entre les structures locales doit nous conduire vers un avenir qui nous ressemble. 
 
 FØdØrer les gens d�ici, attirer les autres, nous devons rØvØler le meilleur de nous, assurer information et 
publicitØ autour des actions lancØes et de valoriser les progrŁs rØalisØs. Une communication claire, 
l�apprentissage et l�utilisation de moyens modernes  et accessibles pour chacun, permettront de dØfendre 
et de promouvoir notre identitØ, nos talents.  
Savoir rendre compte de nos succŁs, de nos tentatives de nos efforts, Œtre à l�Øcoute�est une façon 
d�avancer ensemble et de porter collectivement nos aspirations, nos idØes, nos projets� » 
 
Charte de dØveloppement du Pays Nivernais Morvan 
 
A travers ces valeurs, nous visons une meilleure comprØhension des actions de dØveloppement par les 
habitants du Pays Nivernais Morvan.  
 
Notre objectif est autant de mieux communiquer sur la valeur ajoutØe du Pays Nivernais Morvan, que de 
mieux communiquer ensemble sur la maniŁre dont les territoires, les partenaires et le Pays Nivernais 
Morvan travaillent en rØseau à la mise en �uvre des  actions dans un souci de cohØrence 
 
Nous nous engageons donc sur deux points principaux :  
 
Communiquer et Øchanger avec les habitants du Pays Nivernais Morvan avec la publication du 
journal de pays et la mise en place d� un site portail de pays : 
 
Nous poursuivrons la diffusion du journal du Pays Nivernais Morvan, avec le souci d�une rØdaction 
plus collØgiale, avec les agents de dØveloppement et partenaires intØressØs. La rØdaction prendre en 
compte la maniŁre dont les collectivitØs participent, à chaque niveau, à la mise en �uvre de projets d e 
pays (exemple : la mobilitØ, à travers l�action dØpartementale, la plate forme de pays, les relais de 
services publics, le transport à la demande).  
Il sera Øgalement prØvu un guide des aides pour les porteurs de projet.  
Nous appuierons, avec la mission numØrique, la crØation d�extranet ou de sites locaux, permettant de 
relayer cette mØthode de discussion, d�Øchanges, entre des acteurs de proximitØ (communautØ de 
communes par exemple). Cette mØthode sera cohØrente avec l�organisation de l�extranet.  
Nous rØflØchirons à la crØation d�un site portail de pays, comme nous l�avons prØcisØ à la rubrique sur 
les nouvelles technologies.  
Enfin, le blog du Pays Nivernais Morvan poursuivra sa mission d�Øchanges d�idØes entre les habitants et 
le Pays.  
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Mettre en rØseau les acteurs des territoires du Pays Nivernais Morvan, avec la crØation d�un 
bureau collectif virtuel 
 
Un pays qui fØdŁre les initiatives, agit en rØseau à l�interface de partenaires nØcessite d�Øchanger 
souvent entre professionnels, Ølus, partenaires : agents de dØveloppement, chambres consulaires, 
centres sociaux, organismes de formation, Ølus et techniciens du Parc du Morvan, Maires, membres du 
conseil de dØveloppement.  
 
Contrairement à une logique de guichet, ou une admi nistration traditionnelle, le pays, territoire de projet, 
construira avec ses partenaires un travail en rØseau basØ sur sa capacitØ à organiser les Øchanges, la 
bonne information.  
 
L�objectif est donc de mieux communiquer ensemble, et donc de se doter d�outils appropriØs pour 
rØpondre concrŁtement aux objectifs suivants : amØliorer le service aux entreprises, l�accueil des porteurs 
de projet, Øchanger sur nos savoirs faire, mieux maîtriser les aides publiques, mieux connaître nos 
complØmentaritØs, nos actions�  
 
Pour rØpondre à ce besoin, nous poursuivrons nos rØunions d�Øchange, utiliserons et rendrons vivant 
l�extranet des territoires de Bourgogne  (note bureau collectif virtuel) et rØflØchirons à la publication 
d�une lettre interne.  
 
 
5°L�Øconomie sociale, crØatrice d�emplois 
 

L�Øconomie sociale reprØsente 17 % des emplois salariØs (dont 14 % sur le plan associatif), soit 
environ 2 500 emplois sur le Pays Nivernais Morvan, et 10 % des organismes employeurs.  
L�Øconomie sociale se dØfinit par plusieurs entrØes :  

-Par le statut : l�ensemble des activitØs rØpondant à des catØgories juridiques particuliŁres, en 
particulier dans la maniŁre de gØrer le capital : associations, entreprises d�insertion, sociØtØs coopØratives 
ouvriŁres de production (SCOP), sociØtØs coopØratives à investissement collectif (SCIC)�  

-Par la fonction : l�ensemble des activitØs qui ne rentrent pas dans le cadre l�Øconomie de marchØ 
ouverte, et en particulier sur les actions financØes avec des fonds publics (ex : le transport scolaire).   
 
 Nous souhaitons tracer des ponts entre l�Øconomique et le social, en proposant trois grandes 
actions :  
 
Agir pour l�insertion par l�activitØ Øconomique 
 
Il manque aujourd�hui un Øchelon et un maillage permettant d�accompagner la personne vers un emploi 
sur le marchØ, soit par une Øtape supplØmentaire (entreprise d�insertion), soit par un accompagnement 
renforcØ à la crØation de micro entreprise, soit par un travail spØcifique avec les entreprises du Pays 
Nivernais Morvan.  
 
Nous souhaitons donc rØpondre à cette attente en proposant la mise en �uvre d�une Ø tude action 
concernant le potentiel d�emploi d�insertion sur le  Pays Nivernais Morvan, en accompagnant mieux, 
avec l�UTAMS et les agents de dØveloppement, les publics concernØs par une dØmarche de crØation 
de micro entreprise, en rØflØchissant  à la mise en place d�un accompagnement particulier des 
entreprises du Pays Nivernais Morvan pour l�accueil et l�embauche de personnes en difficultØs 
sociales. 
 
Agir pour rØpondre à des besoins collectifs 
 
Sur le Pays Nivernais Morvan, les centres sociaux et les associations sont des acteurs majeurs du 
secteur de l�Øconomie sociale et solidaire.  
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Nous voulons travailler avec eux à l�adaptation des services aux besoins,  en organisant une Øtude 
action portant sur la mutualisation des moyens entre centres sociaux du Pays Nivernais Morvan, et la 
formalisation de rØponses aux nouveaux besoins de services à la personne.  
 
Faire connaître et bien utiliser les possibilitØs offertes par l�Øconomie sociale et solidaire 
 
Sur le Pays Nivernais Morvan, l�Øconomie sociale et solidaire n�est pas suffisamment connue. Son 
utilisation peut cependant permettre de rØsoudre un certain nombre de situations : SCIC, SCOP sont des 
sigles mal connus et complØmentaires d�outils traditionnellement utilisØs. L�Øconomie sociale et 
solidaire est aussi une dØmarche assise sur la qualitØ (relations humaines, solidaritØs�) 
 
Ces formules peuvent faciliter des projets de reprises d�activitØs existantes, ou amorcer la crØation 
d�activitØs nouvelles.  
 
Nous faciliterons donc la diffusion de l�information dans les territoires, en partenariat avec les 
chambres consulaires, au plus prŁs des territoires.   
 
Nous aiderons enfin à la communication et à l�organisation d�espaces permett ant la rencontre entre 
producteurs et consommateurs de produits locaux, axØs sur une relation solidaire et durable (ex : 
paniers solidaires, jardins de cocâgne�).  
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En conclusion, 
 
 
Notre pays a besoin d�ambition, de dØvelopper les talents, d�organiser les forces vives et les initiatives.  
 
Nous avons bien entendu besoin que les moyens financiers nØcessaires à la rØalisation de ce projet 
partagØ nous accompagnent dans la durØe, au-delà des contingences.  
 
Nous avons bien sßr besoin pour cela de consolider le travail de l�Øquipe d�animation (3 salariØs, voire 
un 4Łme si nØcessaire), mais surtout de travailler dans la durØe et la cohØrence avec nos partenaires.  
 
Nous souhaitons que cette note d�intention soit l�objet de concrØtisations, qu�elle soit notre  feuille de 
route collective, qu�elle soit amØliorØe et rØguliŁrement revisitØe, qu�elle nous engage pour les annØes 
2007 à 2013 pour travailler ensemble avec enthousiasme et dØtermination. 
 
« Pour que NOS ENFANTS SOIENT FIERS DE LEUR PAYS, aujourd�hui en disant « le Pays du 
Nivernais Morvan », nous dØsignons le mouvement que nous formons pour accomplir ce projet 
ensemble ».  
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Contrat de Pays Nivernais Morvan 2007 � 2013 
Programme d�action pluriannuel 

 

Fiche Action -I- 
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RØfØrence à l�Axe de la Charte du Pays : POUR UN PAYS NIVERNAIS MORVAN ACTIF. 
Dans la zone rurale, les bourgs-relais et les villages qui ont des services actifs doivent Œtre Øgalement protØgØs par 
une politique d�Øquilibre notamment en urbanisme commercial. Le territoire veillera particuliŁrement à Øgalement 
conforter l�image des commerçants, artisans, presta taires de service (signalØtique), à faciliter leur modernisation, 
leur formation continue, et leur transmission-reprise, y compris par un appel organisØ vers l�extØrieur : cela est 
particuliŁrement vrai dans le secteur du c�ur du Mo rvan : de Lormes à Montsauche ou de Villapourçon à Luzy par 
exemple, ou en centre nivernais (Brinon sur Beuvron-St Saulge).  
 

Le territoire veillera à ce que les services de l�artisanat et du commerce restent au plus proche des habitants 
(tournØes de desserte), en mŒme temps qu�ils aient accŁs à des nouveaux outils (nouvelles techniques de 
l�information et de la communication) et à des dØmarches de partenariat avec les services publics. Le Pays 
Nivernais Morvan favorisera la rØnovation de bâtiments à usage commercial, y compris dans l�activitØ de 
restauration.  
 

Le territoire veillera à conforter les dynamiques c ollectives de communication et de promotion du commerce et 
de l�artisanat. 

MOTIVATION DE L�ACTION  

Contexte de l�action et descriptif gØnØral :  

 

1° Les besoins du territoire :  
La grand homogØnØitØ des caractØristiques socio-Øconomiques des territoires, basØes sur des bourgs de 
taille modeste, sur un rØseau trŁs dense de trŁs petites entreprises, mais aussi sur la crØation de nouvelles 
activitØs de type tertiaire ou de travail à distance en font un vØritable territoire de conception des stratØgies, 
de recherche de cohØrence et de dØfinition des moyens.  
Il convient d�abord d�amØliorer l�accueil et la coordination entre les chambres consulaires, la boutique de 
gestion et les agents de dØveloppement. 
Il est nØcessaire de permettre au commerçant, à l�a rtisan et au prestataire de service de passer un cap et 
d�investir sur le long terme. Dans ce cadre, il est  indispensable de proposer un diagnostic professionnel et 
personnalisØ aux commerçants, artisans, prestataires de service, basØ sur des indicateurs objectifs et 
permettant de dialoguer et de l�accompagner sur l�a venir : le « cap pour l�avenir ». 
Il faut aussi promouvoir l�originalitØ et la qualitØ des produits dans une dØmarche collective.  Attirer de 
nouvelles clientŁles, s�adapter à leur demande. 
Il faut enfin amØliorer l�accueil de nouvelles activitØs.   
2° Les politiques de l�Etat, de la rØgion et du dØpartement :  
Avec la procØdure des OCMACS, mais aussi la mobilisation du FISAC pour des besoins liØs à 
l�espace rural, l�Etat propose d�accompagner les te rritoires dans le domaine de la modernisation 
du commerce, de l�artisanat et des services.  
Le Conseil RØgional de Bourgogne souhaite mobiliser les crØdits territoriaux pour mettre en 
�uvre une programmation ambitieuse, rØpondant aux o bjectifs du schØma rØgional de 
dØveloppement Øconomique, en complØment de la politique des c�urs de village +.  
Le Conseil GØnØral de la NiŁvre encourage Øgalement les projets individuels (commerce 
ambulant�) et collectifs de modernisation de l�arti sanat et du commerce.  
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La proposition du Pays Nivernais Morvan 

 

En se faisant le relais local de ces outils, le Pays Nivernais Morvan propose d�aider à ensemble pour 
accompagner ces mutations, les personnes, les entreprises, en dØclinant notamment dans les territoires 
le schØma rØgional de dØveloppement Øconomique. Il faut innover, crØer de nouvelles richesses, en luttant 
contre les fractures Øconomiques et sociales. Nous devons travailler à l�accueil de nouvelles entrepri ses, de 
nouvelles populations, pour enrichir encore nos territoires de cette diversitØ. 
Nous devons avoir une plus grande rigueur et une meilleure organisation, mettre en �uvre une charte 
collective sur l�accueil et l�accompagnement. 
Nous devons prendre en compte de la rØflexion du professionnel pour Ølaborer sa stratØgie, gØnØrer une 
plus grande attractivitØ et permettre l�Øpanouissement de nouvelles activitØs. 
IngØnierie : En relation avec la DØlØgation RØgionale au Commerce et à l�Artisanat (DRCA), les service s 
Øconomiques de la rØgion et du dØpartement, l�Øquipe du Pays Nivernais Morvan est chargØe 
d�accompagner la communication de ce programme, l�a ppui mØthodologique, la stratØgie, le montage des 
dossiers. 
L�agent de dØveloppement local est chargØ de co-animer, avec un prestataire compØtent, l�animation 
opØrationnelle, de l�Øtude à la mise en �uvre des a ctions individuelles et collectives, le montage des 
dossiers individuels, la liaison dynamique avec une association de commerçants, artisans et prestatair es de 
service. 
Les actions sont mises en �uvre dans le cadre des i ntercommunalitØs, et d�une relation entre bourgs et 
communes rurales.  

Contribution de l�action à la mise en �uvre de la s tratØgie de dØveloppement local (au regard 
de la charte) et rØgional (au regard notamment des prioritØs d�intervention) 

 

Nous souhaitons d�abord amØliorer l�accueil et la coordination entre les chambres consulaires, la boutique 
de gestion et les agents de dØveloppement. Dans le cadre du programme « j�entreprends en Bourgogne », 
cette dØmarche sera matØrialisØe par la signature d�une charte collective « relais accueil Øconomique » 
dans chaque communautØ de communes. 
 Nous travaillerons l�optimisation des outils sur la transmission : un point relais transmission sera 
identifiØ dans chaque communautØ de communes.  Il sera le contact de proximitØ de l�action « trans- 
commerce et trans-artisanat ». Il pourra Œtre le support d�une action plus large, le « passeport 
transmission ». Nous rØpondrons, avec les CommunautØs de Communes à l�enjeu de modernisation et de 
pØrennisation du commerce, de l�artisanat, et des services, en articulant les dispositifs d�intervention de 
l�Etat (OCMACS) et du Conseil GØnØral, avec une « offre de service » dØclinant le schØma rØgional de 
dØveloppement Øconomique.  
Nous soutiendrons les actions de mise en valeur des savoirs faire, afin de promouvoir l�originalitØ et la 
qualitØ des produits dans une dØmarche collective, d�attirer de nouvelles clientŁles, s�adapter à leur  
demande.  
Nous travaillerons à l�accueil et à la mise en plac e de services aux entreprises tertiaires, par 
l�amØnagement de locaux tertiaires, reliØs à un projet de territoire : tØlØtravail, pØpiniŁre d�entreprises, 
pouponniŁre, « Øcole de l�entreprenariat ».   

Plus-values et CaractŁre intercommunal de l�action 

 

Le Pays Nivernais Morvan n�est pas un territoire de proximitØ pertinent pour la mise en �uvre 
opØrationnelles d�actions collectives : c�est plutô t dans le cadre de l�intercommunalitØ que ces questions 
sont abordØes, sauf lorsqu�il s�agit de filiŁres bien identifiØes.  
 

Toutefois, la grand homogØnØitØ des caractØristiques socio-Øconomiques des territoires, basØes sur des 
bourgs de taille modeste, sur un rØseau trŁs dense de trŁs petites entreprises, mais aussi sur la crØation de 
nouvelles activitØs de type tertiaire ou de travail à distance en font un vØritable territoire de conception des 
stratØgies, de recherche de cohØrence et de dØfinition des moyens. 

CaractŁre durable de l�action 

 

C�est dans un travail permettant de conforter l�exi stant tout en crØant d�autres activitØs Øconomiques, 
notamment tertiaires, que se situe la rØponse durable au problŁme posØ.  
C�est Øgalement dans un partenariat durable des chambres consulaires, du pays, des communautØs de 
communes et d�une implication des entreprises (unions commerciales, clubs d�entreprises) que les actions 
pourront s�inscrire dans la durØe.  
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TYPES D�ACTIONS ELIGIBLES  
et premiŁres dØclinaisons opØrationnelles possibles (opØrations) 

1 

IntitulØ : S�organiser pour mieux accueillir, soutenir et accompagner les initiatives, en 
lien avec la politique du dØpartement (accompagnement, transmission) 

 
Description : 
1- Approfondissement de la charte collective d�accompagnement des initiatives dØjà initiØe par 
le Conseil GØnØral : Cette charte permettra de dØfinir les rôles respectifs des agents de 
dØveloppement et des compagnies consulaires dans l�accompagnement des initiatives.  
Elle rØfØrencera tous les services rendus en proximitØ, à la CommunautØ de Communes, sur le 
modŁle des relais accueil. Elle permettra d�avoir une vØritable proximitØ. Un point relais 
consulaire est visible dans chaque communautØ de communes.  
2- RØalisation d�un diagnostic de l�offre de locaux d�entreprises par communautØ de communes 
3- Optimisation des outils sur la transmission : un point relais transmission, relayant le 
dispositif « transcommerce, transartisanat », est identifiØ dans chaque communautØ de 
communes.  

2 

IntitulØ :  Aider à la modernisation (diagnostic, mise aux norm es, dØveloppement�) 
 
1. OpØrations collectives de modernisation de l�artisanat, du commerce et des services 
(territoires, filiŁres) :  

a. Animation prØalable de territoire, comprenant, le cas ØchØant, des diagnostics individuels 
dans un cadre collectif (filiŁre, territoire) : à partir d�une volontØ territoriale (ex : 
communautØ de communes) ou de filiŁre (ex : artisans d�art, mise en place d�une opØration 
« commerçants et artisans de pays ».  

Ce travail doit s�intØgrer dans le cadre d�une convention avec la communautØ de communes et, le cas 
ØchØant, avec une association de commerçants et artisans locaux. Cette convention permet de dØfinir 
conjointement la stratØgie et les objectifs du pays, de l�intercommunalitØ et du commerce et de 
l�artisanat dans ce cadre. L�animation de ce dispos itif est soutenue par le contrat du Pays Nivernais 
Morvan sous rØserve d�une pleine implication du territoire de proximitØ (communautØ de communes, 
comitØ de territoire, association de commerçants�).    
Cette opØration peut permettre de rØaliser, durant une durØe limitØe, un diagnostic avec le commerçant 
ou l�artisan.  
b. Aide à l�animation pour la mise en �uvre du program me d�action :  
c. Aide à l�animation pour la mise en �uvre du program me d�action, dans le cadre d�une opØration 

collective de type « OCMACS » (opØration collective de modernisation de l�artisanat, du 
commerce et des services).  

d. Aide à l�investissement dans le cadre de cette dØmarche (modernisation de l�outil 
outil de travail), accompagnement pour le dØveloppement d�activitØs 
complØmentaires, prØconisØes dans le diagnostic. 

Cet accompagnement dØclenche, le cas ØchØant, des aides à l�investissement si elles rØpondent aux 
prØconisations du diagnostic. 
Aide à l�investissement et, le cas ØchØant, à la formation et à la communication, aux commerçants et 
artisans sur la base des prØconisations du diagnostic.  
Les investissements soutenus seront le matØriel productif, l�outil de travail, la mise aux 
normes lorsqu�elle est indispensable au dØveloppement du commerce, les travaux de second 
�uvre, l�amØnagement intØrieur, la façade, la vitrine.  
Ils sont financØs dans le cadre d�un plan de dØveloppement du commerce. Deux points 
d�Øtapes sont effectuØs ensuite, la premiŁre et la troisiŁme annØe suivant la rØalisation des 
travaux. 

e. Aide aux amØnagements publics dans le cadre de l�urbanisme commercial  
Dans le mesure oø les prØconisations de l�Øtude mettront en en Øvidence sa nØcessitØ, nous 
soutiendrons l�amØnagement de marchØ, signalØtique, l�acquisition de matØriel collectif, le 
mobilier urbain. 
 
2. Transmission :  
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En prØalable ou en complØment d�une OCMACS, le Pays Nivernais Morvan propose aux 
communautØs de communes qui le souhaitent de soutenir les opØrations collectives de 
transmission. 
Cette action prolonge et s�articule avec le dispositif « transcommerce, transartisanat ».  
Une convention est signØe avec la communautØ de communes, la commune ou l�association de 
commerçants porteuse. 
 
L�action se dØroule en deux temps :  

a) Mise en �uvre d�un diagnostic individuel effectu Ø par une chambre consulaire, à la demande 
de l�artisan, du commerçant ou du prestataire de se rvice.  
b) Dans la mesure oø le diagnostic rØvŁle le besoin, une aide aux travaux est proposØe au 
commerçant, artisan, prestataire de service. 
Les investissements soutenus sont le matØriel productif, l�outil de travail, la mise aux normes 
lorsqu�elle est indispensable au dØveloppement du commerce, les travaux de second �uvre, 
l�amØnagement intØrieur, la façade, la vitrine.  

Ils sont financØs dans le cadre d�un plan de dØveloppement du commerce. Deux points d�Øtapes sont 
effectuØs ensuite, la premiŁre et la troisiŁme annØe suivant la rØalisation des travaux. 
 
Cette action est soutenue par le contrat du Pays Nivernais Morvan durant 3 annØes maximum 

3.   MobilitØ et desserte commerciale ambulante ou de vØhicules de livraisons de produits de 
premiŁre nØcessitØ (alimentaires, granulØs ou bois plaquette, filiŁre Ønergies renouvelables) ,:  

L�aide sera attribuØe en dØclinaison des prØconisations de l�Øtude maillage rØalisØe en 2005. 
Elle sera attribuØe sous condition d�une absence de concurrence sur les sites de desserte, de la 
prØsentation des circuits de tournØe, et d�un prØvisionnel.  
Les vØhicules d�occasions seront acceptØs s�ils sont conformes aux normes en vigueur.  
L�amØnagement des vØhicules existants est Øligible.  
 

4. Dernier commerce du village : 
Aide dans le cadre du dernier commerce du village en complØment des aides existantes, et sous rØserve 
d�une carence d�initiative privØe, d�une Øtude dØmontrant la viabilitØ du commerce, d�une absence de 
tournØes dans les communes, et, le cas ØchØant, d�actions de diversifications par rapport à une offre 
standard, permettant d�assurer la pØrennitØ du commerce.  

 

5. CafØ-restaurant-hôtel de pays : 
Aide à l�amØnagement de « cafØs-restaurants-hôtels de pays » rØpondant aux caractØristiques suivantes :  
-outil essentiel de rencontre et de lien social dans une commune 
-ouverture au public toute l�annØe du cafØ restaurant  
-chambres à prix modØrØ 
-respect d�une charte correspondant à ces objectifs  
-avis favorable de la chambre de commerce concernant la viabilitØ Øconomique 
 

6. CrØation et modernisation de l�offre commerciale le long du Canal du Nivernais :  
L�amØnagement de commerces directement liØs à l�activitØ sur le Canal du Nivernais (alimentation, 

services, restauration�) sera soutenu par le contra t de pays, aprŁs avis favorable du 
Syndicat Mixte du Canal du Nivernais 
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3 
 

IntitulØ : Valoriser les savoir faire, les produits, mettre en scŁne nos atouts 
 

1. Description : Aide à la communication dans un cadre collectif : l�aide est accordØe sur la base 
d�un projet global d�animation du commerce et de l� artisanat, dans le cadre d�une action collective 
des artisans et commerçants d�une communautØ de communes. Le projet a pour objectif la 
recherche de nouvelles clientŁles, la promotion de nouveaux produits, la mise au point d�une 
stratØgie innovante de communication (internet par exemple). Aucun financement n�est accordØ 
pour reconduire l�existant  

2. Aide à l�organisation d�ØvØnementiels ayant un caractŁre innovant : En prolongement de la 
mesure 1., aide à l�organisation d�un ØvØnementiel original par an sur le Pays Nivernais Morvan. 
L�ØvØnementiel s�attachera notamment à utiliser de nouvelles formes de communication (culture, 
TIC, utilisation du patrimoine local�).  

3. Accompagnement pour la vente de produits par le commerce Ølectronique : Aide à la 
constitution d�outils collectifs de vente par internet (site collectif�), sur la base d�un 
accompagnement prØalable de la mission numØrique du Pays Nivernais Morvan.  

4. Mise en place de points de vente de produits locaux dans les commerces du Pays Nivernais 
Morvan : Animation et mise en place dans les commerces volontaires d�un espace « produits 
locaux ». Cette action est menØe en Øtroite liaison avec l�association Morvan terroir, la chambre de 
commerce et d�industrie, la chambre de mØtiers, le Parc Naturel RØgional du Morvan, la chambre 
d�agriculture, le CERD. Les produits locaux repØrØs sont de fabrication locale, dans un cadre 
artisanal, de prØfØrence (mais pas exclusivement) de marque Parc Naturel RØgional. Les 
producteurs du territoire extØrieur au Parc du Morvan sont bien Øvidemment associØs à cette 
dØmarche.  

AprŁs une phase d�animation menØe en Øtroite liaison avec les comitØs de territoire, il est proposØ d�aider 
à l�acquisition et la mise en place d�une signalØtique, d�un visuel et d�un espace rØservØ dans les 
commerces concernØs.  

4 
 

IntitulØ : Aide à l�amØnagement de locaux tertiaires en maîtrise d�ouvrage publique 
 
Description : Aide à l�amØnagement de locaux tertiaires, dans un cadre collectif, et dans le cadre d�un 
projet de territoire : tØlØ travail, pØpiniŁre d�entreprises, pouponniŁre, « Øcole de l�entreprenariat ». 

5 

IntitulØ : Agir pour l�insertion par l�activitØ Øconomique����
 
Description :  
1. En dØclinaison de l�Øtude engagØe sur le dØpartement, et si nØcessaire, Øtude action 
concernant le potentiel d�emploi d�insertion sur le  Pays Nivernais Morvan: Il est proposØ la mise en 
�uvre d�une Øtude action permettant d�Øvaluer le potentiel d�emploi d�insertion sur le Pays Nivernais 
Morvan et la perspective de rØponse organisØe (crØation d�une structure ou partenariat avec une structure 
existante).  
Cette Øtude aura pour cahier des charges :  
-l�Øtude de besoins collectifs Ømergents et actuellement non satisfaits   
-l�Øtude du potentiel de personnes intØressØes  
-l�Øtude socio Øconomique du ou des marchØs repØrØs  
-l�Øtude financiŁre, juridique et sociale permettant de prØciser les diffØrentes Øtapes et la faisabilitØ du 
projet (type de structure d�insertion�). 
 
2. Mission pour l�accompagnement de l�insertion dan s les entreprises du Pays Nivernais Morvan : 
il est proposØ de rØflØchir à la mise en place d�un accompagnement particulier des entreprises du Pays 
Nivernais Morvan pour l�accueil et l�embauche de pe rsonnes en difficultØs sociales. Le public concernØ 
et les entreprises ont besoin d�un appui particulier, sous la forme d�ingØnierie de conseil, d�animation et 
de suivi. Cette mission est limitØe dans le temps.  
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6 

IntitulØ : Faire connaître et bien utiliser les possibilitØs offertes par l�Øconomie sociale 
et solidaire����
 
Description :  
1. Formation action à l�Øconomie sociale et solidaire : Il est proposØ que la chambre rØgionale de 
l�Øconomie sociale et solidaire mette en �uvre une formation action auprŁs des agents de 
dØveloppement du Pays Nivernais Morvan.  
2. Accompagnement de publics concernØs par une dØmarche de crØation de micro entreprise : 
des porteurs de projets, en dØmarche d�insertion, souhaitent crØer une micro-entreprise. Afin de les 
accompagner, il est proposØ aux agents de dØveloppement une formation. 
Le Pays Nivernais Morvan aura un rôle fØdØrateur, d�ensemblier, pour organiser cette 
formation action.  

 

MAITRES D�OUVRAGE POTENTIELS 

1. 

Action 1 : Signature d�une charte collective « relais accueil Øconomique » :  
Pays Nivernais Morvan.  
Les partenaires signataires pourront Œtre les chambres, CommunautØ de Communes, 
Pays Nivernais Morvan, boutique de gestion, Conseil GØnØral, Fibre Active, CERD. 
Action 2 : RØalisation d�un diagnostic de l�offre de locaux d�entreprises : 
CommunautØ de Communes, ComitØ de dØveloppement ou de territoire, en partenariat 
avec Fibre Active et le Pays Nivernais Morvan. 
Action 3 : Optimisation des outils sur la transmission :  
CommunautØ de Communes, ComitØ de dØveloppement ou de territoire.  
 

 
2. 
 

1. OCMACS :  
a.        Diagnostic individuel dans un cadre collectif (filiŁre, territoire) : chambre 

consulaire, communautØ de communes, commune, comitØ de territoire 
b. Animation du programme d�action : chambre consulaire, communautØ de 

communes (à dØfaut commune), comitØ de territoire, association de commerçants 
c. Aide à l�investissement dans le cadre de cette dØmarche (mise aux 

normes, outil de travail) : entreprise 
d. Aide aux amØnagements publics dans le cadre de l�urbanisme commercial : 

commune, communautØ de communes 
2. Transmission :  
          -diagnostic : communautØ de communes, commune, comitØ de territoire,  
         -mise en �uvre : entreprise 
3. Camions de tournØe et de livraison : entreprise.  
4. Dernier commerce du village : commune, communautØ de communes, entreprise 
5. CafØ-hôtel-restaurant de pays : entreprise, commune, communautØ de communes. 
6. Canal du Nivernais : Syndicat Mixte du Canal, entreprises  

3 
 

1. Aide à la communication dans un cadre collectif : associations commerciales, 
communautØ de communes, comitØ de territoire 

2. Aide à l�organisation d�ØvØnementiels ayant un caractŁre innovant : associations 
commerciales, communautØ de communes, comitØ de territoire 

3. Accompagnement pour la vente de produits par le commerce Ølectronique : 
commerçants, artisans et prestataires de service 

4. Vente de produits locaux :  
-Animation : chambres consulaire, Parc du Morvan, comitØs de territoire 

     -Mise en �uvre : association, chambres.  
4 
 CommunautØ de communes, communes.  
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5 

1. Conseil GØnØral ou Mission Locale, ou Syndicat Mixte du Pays Nivernais Morvan ou 
CommunautØ de Communes ou association sur la base d�un cahier des charges 
prØcisant le champ territorial d�Øtude. 

2. Maison de l�emploi, association conventionnØe�   

6 
Conseil GØnØral, avec la chambre rØgionale de l�Øconomie sociale et solidaire, en relation 
avec le Pays Nivernais Morvan, comitØs de territoire. 

 

CRITERES SPECIFIQUES ET CONDITIONS PARTICULIERES DE 
MISE EN OEUVRE 

 

 
Justificatifs portant sur l�implication 

intercommunale 
 

 
Justificatifs portant sur   

l�Øco-conditionnalitØ  
 

 
1. 
 

Accueil sur le pØrimŁtre de 
l�intercommunalitØ 

 

 
2. 
 
 
 
 

Implication intercommunale dans la mesure 
de ses compØtences 

L�environnement est ØtudiØ dans le cadre du 
diagnostic (Ønergies renouvelables par 
exemple). 
L�aide au camion de tournØe sera conditionnØe à 
des critŁres environnementaux dŁs lors qu�un 
systŁme de pompes sera structurØ sur le pays, ce 
qui n�est pas le cas actuellement (une seule 
pompe à GPL sur un rayon de 50 km, aucune 
autre source d�Ønergie disponible).  

 
3 
 

Implication intercommunale dans la mesure 
de ses compØtences 

L�image environnementale sera favorisØe.  

 
4 
 

Implication intercommunale dans la mesure 
de ses compØtences 

L�amØnagement des locaux tertiaires sera 
soumis à une Øtude d�Ønergie.  

5 

Le pØrimŁtre du Pays Nivernais Morvan est 
pertinent pour l�action d�insertion par 
l�activitØ Øconomique, avec des dØclinaisons 
locales, en particulier sur la base du travail de 
l�UTAMS et des CommunautØs de 
Communes intØressØes. 
 

Pas de lien direct, mais les mØtiers de 
l�environnement seront ØtudiØs 

6 

Le pØrimŁtre du Pays Nivernais Morvan est 
pertinent pour l�organisation de l�information 
sur l�Øconomie sociale et solidaire, mais 
l�action doit Œtre mise en �uvre au niveau 
local, en particulier avec les CommunautØs de 
Communes intØressØes 

Pas de lien direct, mais les mØtiers de 
l�environnement seront ØtudiØs 

 

Autres disposition particuliŁres : 
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PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 

 
Types de crØdits 

(territoriaux/secto
riel)  

Taux d�intervention 
(dØfinition d�une fourchette)   

FlØcha
ge sur 
volet 1  

ou 
volet 2 

 
1. 
 

 
Aide aux structures employant un agent de dØveloppement et 
assurant une mission rØpondant au label « relais accueil 
Øconomique » : voir financements sectoriel conseil gØnØral 

 

 
2.  
 

Ensemble des mesures : 
Conseil RØgional : 
crØdits territoriaux pour 
les aides et les plafonds 
proposØs, en 
complØment et 
contrepartie des aides 
du FISAC pour l�Etat, 
et des fonds sectoriels 
du Conseil GØnØral.  
Sur le point 4., le 
Conseil RØgional 
n�aide pas certains 
amØnagements publics 
(acquisition de 
matØriel, mobilier 
urbain).  
Le FD PAYS (Conseil 
GØnØral) pourra Œtre 
mobilisØ sur l�ensemble 
de ces mesures en 
financement alternatif 
du Conseil RØgional  

1. OCMACS :  
 
a)Etude  : 
Etude financØe avec les crØdits du contrat de pays, à hauteur de 
50 %, plafonnØe à 6 000 � d�aides.  
b) Aide à l�animation :  
Le contrat du Pays Nivernais Morvan aidera à hauteu r de 30 %, 
plafonnØ à 15 000 � d�aides par an.  
c) Aide à l�investissement : 20 % maximum des dØpenses 
subventionnables, plafonnØ à 5 000 � d�aide par pro jet. 
Cette aide pourra Œtre portØe à 10 000 � à titre exceptionnel.  
Le montant maximum d�aide est de 80 000 � par commu nautØ 
de communes, pour l�ensemble des interventions.   
d) Aide aux amØnagements publics dans le cadre de 
l�urbanisme commercial 
L�aide du contrat du Pays Nivernais Morvan est de 20 % 
maximum, avec un plafond de 20 000 � d�aides par co mmunautØ 
de communes. 
2. Transmission :  
Etude : une aide de 50 % maximum par diagnostic, plafonnØe à 
230 � de dØpenses Øligibles par diagnostic, est apportØe par le 
contrat de pays durant une durØe de 3 ans. Cette aide est versØe 
directement à la structure porteuse organisatrice, sur 
prØsentation du rØalisØ. 
Travaux : L�aide du contrat de Pays Nivernais Morvan est de 20 
% maximum des dØpenses subventionnables, plafonnØ à 5 000 � 
d�aide par projet, portØ à 10 000 � à titre excepti onnel.  
Le seuil de recevabilitØ plancher est de 1 500 � d�aide par projet.  
Dans le cas oø ce seuil ne soit pas franchi, un financement sera 
recherchØ à travers le fond de dØveloppement du territoire,  dont 
la communautØ de communes a la responsabilitØ de gestion. 
3. Commerce ambulant : 20 % maximum des dØpenses 
subventionnables, plafonnØ à 9 140 � d�aide par pro jet. 
4. Dernier commerce du village : 20 % maximum des 
dØpenses subventionnables, plafonnØ à 9 140 � d�aide par projet. 
5. CafØ-restaurant-hôtel de pays : 20 % maximum des 
dØpenses subventionnables, plafonnØ à 15 000 � d�aide par 
projet. 
6. Commerce Canal du Nivernais : 20 % maximum des 
dØpenses subventionnables, plafonnØ à 15 000 � d�aide par 
projet. 
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Conseil RØgional : 
CrØdits territoriaux pour 
les aides et les plafonds 

proposØs, en complØment 
et contrepartie des aides 
du FISAC pour l�Etat, et 
des fonds sectoriels du 

Conseil GØnØral 

1. Communiquer dans un cadre collectif :  
l�aide du contrat de pays porte sur 30 % de l�opØration, 
plafonnØe 7 000 � d�aides.  
L�intervention d�un spØcialiste de la communication est 
souhaitØe.  
2. Aide à l�organisation d�ØvØnementiels ayant un 
caractŁre innovant :  
L�intervention du contrat de pays porte sur 50 % du coßt 
de l�opØration, plafonnØ à 15 000 � d�aides. 
Aucune manifestation ne peut Œtre aidØe plus d�une fois.   
Aucun dossier ne peut Œtre aidØ s�il ne prØsente pas de 
perspective d�Øquilibre financier à terme. 
3. Accompagner la vente de produits par le commerce 
Ølectronique :  
Mise à disposition de la mission numØrique du Pays 
Nivernais Morvan pour une mission d�animation globale.  
4. Mettre en place des points de vente de produits 
locaux : 
Etude : 50 % plafonnØ à 9 000 � de dØpenses 
subventionnables. 
Action : aide à l�acquisition et la mise en place d�une 
signalØtique, d�un visuel et d�un espace rØservØ dans les 
commerces concernØs.  
L�aide du contrat de pays est plafonnØe à 50 % du coßt de 
l�opØration et à 5 000 � d�aides.  
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Conseil RØgional : fonds 
territoriaux ou fonds 

sectoriels pour les aides 
et les plafonds proposØs, 

en complØment et 
contrepartie des aides du 
FISAC pour l�Etat, et des 

fonds sectoriels du 
Conseil GØnØral 

Aide à l�amØnagement de locaux tertiaires :  
Aide de 30 %, plafonnØe à 30 000 � d�aide par proje t 
(acquisition de bâtiments, amØnagements, matØriel, 
mobilier�) 
Seuls les locaux rØpondant à une dØmarche innovante et 
collective (pØpiniŁres, pouponniŁres, Øcole de 
l�entreprenariat, centre de tØlØ travail, de services aux 
entreprises�) seront financØs .  
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Conseil RØgional : fonds 
territoriaux ou fonds 

sectoriels pour les aides 
et les plafonds proposØs, 

FNADT, FDP, fonds 
sectoriels 

5.1 Etude potentiel d�emploi d�insertion, aide au 
dØmarrage : 15 000 � (50 %)  
5.2 Accompagnement de l�insertion dans les 
entreprises du pays nivernais morvan : 30 % 
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6.1Formation des acteurs à l�Øconomie sociale : pas de 
financement 
6.2 Accompagnement de publics spØcifiques : pas de 
financement 

 

 

DISPOSITIFS D�EVALUATION 

 
 

1. Nombre de porteurs de projets accueillis, fonctionnement du rØseau, compØtences des 
agents de dØveloppement 

2. Nombre d�opØrations collectives rØalisØes, nombre de projets soutenus, nombre de 
d�actions de transmissions rØussies 

3. Nombre de projets soutenus 
4. Nombre de projets soutenus et d�emplois directs crØØs. 
5. Existence et efficacitØ d�une charte sur l�accompagnement de publics en difficultØ vers 

la crØation d�entreprise, nombre de personnes suivies intØgrØes dans l�entreprise, 
crØation effective d�une structure d�insertion adaptØe aux besoins  

6. Connaissance et utilisation des techniques de l�Øconomie sociale et solidaire dans 
l�accompagnement des porteurs de projet.   
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Programme d�action pluriannuel 

 

Fiche Action � II-  
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RØfØrence à l�Axe de la Charte du Pays :  Pour un pays Nivernais Morvan accueillant et 
animØ : «La crØation de logements est Øgalement souhaitØe dans de nombreuses localitØs. Dans un Pays 
Nivernais Morvan peu peuplØ, on aurait pu imaginer que le bâti Øtait suffisant.  
 
Or, à l�Øvidence, les populations bougent et les exigences de qualitØ ont changØ. Le Pays Nivernais Morvan se 
dØpeuple, mais manque de logements. Ce problŁme se dØcline sur plusieurs plans :  

*Le logement des jeunes et des apprentis�  
*Le logement liØ à des jeunes...du pays et les nouveaux arrivants. Il s�agit d�une dØmarche liØe à la location 

sur un moyen terme, prØalable à une installation plus dØfinitive sous forme d�acquisition »  
*L�accŁs à la propriØtØ, qui peut passer par l�aide à la rØalisation de lotissements communaux de taille modeste, 
alternative à l�acquisition traditionnelle, marchØ de plus en plus saturØ par les rØsidences secondaires�   
 

MOTIVATION DE L�ACTION  

Contexte de l�action et descriptif gØnØral :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1° Les besoins du territoire : 
 
Le Pays Nivernais Morvan est confrontØ à trois problŁmes majeurs : 
1. L�information : il n�existe que trŁs peu de centres ressource sur l�offre et la demande de 

logement:  
 L�offre de logement vient de trois sources  : l�offre privØe, l�offre des communes, l�offre des 
bailleurs sociaux. Actuellement, la visibilitØ de ces offres est dØficiente.  
 

2. L�accompagnement des communes pour la conception et la mise en �uvre d�une politique 
d�amØnagement et de construction pour les familles : 

Les constats : 
a) Une tension visible dans les petites communes, mais un diagnostic qualitatif et quantitatif à 

approfondir :  
La plupart des communes considŁrent que l�offre est insuffisante et surtout mal adaptØe à la demande.  
Le patrimoine bâti non habitØ est encore important. Toutefois, il n�est que trŁs rarement disponible, car soit 
ce sont des rØsidences secondaires, soit ce sont des personnes qui ne souhaitent pas louer.  

b) L�expression d�une demande rØcurrente :  
La demande qui s�exprime de plus en plus concerne la location de logements dans les communes rurales 
sur des logements de type F3 F4, avec un jardin privatif. Cette demande ne trouve pas souvent les rØponses 
de l�offre traditionnelle.  

c) DifficultØ pour les communes de travailler isolØes sur le logement neuf :  
La piste de travail sur le logement neuf est à envi sager à partir des constats suivants .   

-DifficultØs administrative et financiŁre pour les communes de constituer et viabiliser des 
rØserves fonciŁres. 
-DifficultØs d�investir en direct pour les communes 
-DifficultØs pour les communes de mobiliser des partenariats avec des investisseurs sans 
l�interface du Pays Nivernais Morvan. 
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3. Des problØmatiques spØcifiques concernant deux publics sont particuliŁrement ciblØs :  
a) Les jeunes :  

� Pour les jeunes en formation : il est nØcessaire d�identifier les besoins de logement, trŁs temporaires 
(moins de 6 mois souvent), pour des jeunes en formation sur les communes accueillant un organisme de 
formation : Château Chinon oø l�association logemen t a engagØ une dØmarche depuis 10 ans, mais aussi 
Corbigny, St Saulge avec qui un partenariat va Œtre engagØ.  
� Pour les apprentis  : dans de nombreuses communes, le logement temporaire des apprentis est aussi un 
problŁme.  

b) Les personnes âgØes :  
Les personnes âgØes sont souvent à la recherche de logements à proximitØ des commerces,  des 
services, des professionnels de santØ.  
Le patrimoine des centres bourgs est parfois mal optimisØ.  
Le logement des personnes âgØes n�est pas souvent l�objet d�une politique publique sur le Pays Niverna is 
Morvan.  
 
2° Les politiques de l�Etat, de la rØgion, du dØpartement :  
L�Etat propose des outils, comme les OPAH ou les PIG, permettant de rØsoudre des problŁmes de 
logements, axØs principalement sur la rØhabilitation.  
Le Conseil RØgional de Bourgogne propose une nouvelle politique, en prolongement du programme 
« c�urs de villages + », dØnommØe « village avenir », qui a pour vocation d�aider à la construction ne uve 
dans les communes rurales. Il propose Øgalement une action d�appui au logement des jeunes.  
Le Conseil GØnØral de la NiŁvre propose une aide à la viabilisation de parcelles dans certaines conditions.  
Le Pays Nivernais propose de dØcliner ces politiques, en travaillant sur l�information, l�animation et  
l�appropriation de ces outils par les acteurs locaux.  

La proposition du Pays Nivernais Morvan  

 

1° Sur la communication offre-demande : utilisation  des relais de service public et des relais accueil 
L�objectif est de crØer un espace unique par canton sur l�offre et la demande de logement : 
Il est proposØ de crØer un guichet unique de l�offre  et de la demande de logement dans les relais accueil 
des centres sociaux : les relais accueil devraient recenser l�offre en provenance de ces trois grandes sources 
(social, communal, privØ), et accompagner les personnes à la recherche de renseig nements (bailleurs, 
comme preneurs) sur le plan juridique. Un partenariat a dØjà ØtØ avancØ avec Habitat et DØveloppement 58 
et le SIRES.  
Cette action se ferait en lien avec les comitØs locaux de l�habitat, la plate forme dØpartementale 
d�information sur le logement (Caisse d�Allocations  Familiales, Conseil GØnØral, Habitat et 
DØveloppement 58). 

Cela doit permettre aux habitants, nouveaux arrivants, mais aussi bailleurs, de bØnØficier d�un outil 
collectif permettant de se renseigner sur le droit immobilier et sur l�offre du marchØ. 
Cette action s�articule Øgalement avec le travail sur l�accueil de nouvelles populations.  
 

2° Sur le travail d�accompagnement des communes : r elais animation du programme rØgional 
« village avenir » :  
L�objectif est de soutenir les communes dans la constitution de petites rØserves fonciŁres (1 hectare 
maximum), leur viabilisation, la recherche de partenaires publics et privØs pour la construction (en vue 
de la location ou de la vente) avec le respect des contraintes environnementales.  
 
3° Sur les publics ciblØs :  
L�objectif est d�aider les collectivitØs (communes, communautØs de communes, bailleurs sociaux�) ou le s 
investisseurs privØs à Œtre force de proposition.  
Il est nØcessaire de permettre à ces publics de bØnØficier de solutions plus appropriØes.   
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Contribution de l�action à la mise en �uvre de la s tratØgie de dØveloppement local (au regard 
de la charte) et rØgional (au regard notamment des prioritØs d�intervention) 

 

Depuis 1999, une nouvelle dynamique est nØe : la population s�est stabilisØe. Les recensements partiels de 
2004, 2005 et 2006, portant sur 75 des 121 communes, ont mis en Øvidence une baisse quasi insignifiante 
de 142 habitants, soit un chiffre quasi stable (moins de -0.1 % par an). Mieux encore, l�augmentation 
touche 49 des 75 communes recensØes, rendant majoritaires les communes qui gagnent de la 
population. Cette situation, sans prØcØdent depuis plus de 150 ans, doit nous permettre d�inscrire comme 
un objectif raisonnable de considØrer l�avenir avec plus d�habitants dans nos territoires, non dans une 
logique de lutte contre le dØclin mais de croissance dØmographique. 
De trŁs nombreux actifs sont venus s�installer, avec une activitØ professionnelle de plus en plus stable. 
Pour rØpondre à ces nouveaux besoins, il est nØcessaire d�optimiser l�offre et la demande existante, à  
travers un guichet unique.  
La rØponse tient aussi en partie dans la construction de logements neufs pour fidØliser les jeunes familles, 
mais aussi à des actions thØmatiques sur des publics ciblØs (jeunes, personnes âgØes) le territoire du Pays 
Nivernais Morvan permettant d�organiser une vØritable stratØgie avec les communes et communautØs de 
communes.  
En effet, beaucoup de communes n�ont pas de plan local d�urbanisme ou de carte communale . Elles 
n�ont que rarement des outils mobilisables, comme les rØserves fonciŁres par exemple.  
Enfin, l�action de communes isolØes n�aura pas l�impact recherchØ, notamment pour mettre en relation 
l�offre et la demande  à travers des investisseurs publics ou privØs, qui recherche un seuil minimal 
d�investissement.  

Plus-values 

 

Le Pays Nivernais Morvan est appelØ à agir pour proposer une mØthode, mettre en relation l�offre et la 
demande, et veiller à ce que des « bonnes pratiques ØnergØtiques » prØservent l�environnement, 
dØveloppent l�Øconomie locale (filiŁre bois), luttent contre le changement climatique, tout en rØpondant à 
l�enjeu essentiel du logement.  
Concernant ce point, nous proposerons un plan ambitieux de sensibilisation aux Ønergies renouvelables, 
pour l�ensemble des habitants, des acteurs Øconomiques : le « passeport Ønergies renouvelables ».  

CaractŁre intercommunal de l�action 

 

Il y a une complØmentaritØ entre les opØrations de logements pour les jeunes plutôt dans les bourgs, e t 
l�opØration « logements neufs » qui s�adresse plus particuliŁrement aux petites communes rurales de moins 
de 1 000 habitants, dans le cadre d�une mise en relation avec des investisseurs. 
1° Articulations entre la proximitØ communale, l�organisation intercommunale (centre social), et la 
coordination de pays. 
2° et 3° Articulations entre l�action de proximitØ (communes, communautØs de communes) et l�interface 
pays (mØthode, financements, investisseurs).  

CaractŁre durable de l�action 

 
Cette fiche action dØveloppe un vØritable rØseau de travail pour explorer des rØponses au-delà des systŁmes 
traditionnels.    
C�est dans un partenariat public-privØ que se situera la rØussite durable de cette initiative.  

Rôle du Pays Nivernais Morvan 

 

 1° Sur l�opØration logements neufs, dØclinaison du programme rØgional « village avenir » :  
IngØnierie : le Pays Nivernais Morvan conduira avec le Parc du Morvan et la rØgion Bourgogne cette 
action selon les modalitØs suivantes :  
-Parc du Morvan : accompagnement pour la rØalisation de PLU compatibles avec la charte du Parc, co-
animation de rØunions d�information avec le Pays Nivernais Morvan sur le programme.  
-RØgion Bourgogne : conseil architectural, aide à la passation des m archØs de conception et de rØalisation  
-Pays Nivernais Morvan : appui technique aux communes et aux communautØs de communes pour 
analyser la problØmatique de maîtrise fonciŁre, de dØveloppement Øconomique, de mise en relation avec 
des investisseurs privØs, de montage des dossiers de demande de subvention.  
2° Sur l�opØration logement des jeunes :  
Pour l�accueil, l�information du public, les centre s sociaux sont chargØs de cette mission dans le cadre du 
relais accueil 
Pour la coordination de la stratØgie, la mise en relation avec les propriØtaires, bailleurs sociaux, les 
programmes inscrits au projet, la mission logement de la mission locale est chargØe de ce programme en 
lien avec le Pays Nivernais Morvan  
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TYPES D�ACTIONS ELIGIBLES  
et premiŁres dØclinaisons opØrationnelles possibles (opØrations) 

 
1. 
 

IntitulØ : Organiser l�information sur la rØglementation, l�offre et la demande de 
logement � la mission « relais logement », action m ise en �uvre par les 
relais accueil et coordonnØe  par la mission locale du Pays Nivernais 
Morvan�

Description :  
Action unique : Aide à la crØation d�un espace « logement » dans chaque canton : l�espace 
logement recense l�offre et la demande de logement (bailleurs sociaux, logements 
communaux, logements privØs�) , mais aussi accompagne les personnes (bailleurs, preneurs) 
sur le plan juridique.  
SituØ dans les relais de service public ou à la maison de pays à Corbigny, il rØpond aux 
caractØristiques du cahier des charges du rØseau des relais accueil.  
 
Chaque espace logement travaille en rØseau avec l�association « habitat et dØveloppement 58 », 
en relation avec la CommunautØ de communes et les communes concernØes, le SIRES, NiŁvre 
habitat, les propriØtaires privØs, agences immobiliŁres, notaires. .    
Il est dotØ de trois missions principales :  
-Recenser et centraliser les offres de logement 
-Tenir à jour une base d�information sur les potent ialitØs d�habitat ou de foncier disponible sur 
les communes 
-Informer locataires et accØdants, comme bailleurs et promoteurs sur les limites et les 
potentialitØs des diffØrents territoires.  
  

 
2. 
 

IntitulØ : CrØer les conditions de la construction de logements neufs dans les 
communes : appui et animation territoriale du programme rØgional « village avenir »   
le  Pays Nivernais Morvan.  
 
Description :  
1. Aider les communes à concevoir un programme de cons truction neuve : 
RØalisation d�une Øtude d�urbanisme, en dØclinaison de la politique du Conseil RØgional 
« village avenir ».   
 
2. Aide à l�acquisition et la viabilisation de terrain s à construire : 
Voir rŁglement sectoriel  
 
3. Contractualisation avec des partenaires privØs ou publics Investisseurs, dans le domaine 
de la construction neuve (locatif ou vente): 
Voir rŁglement sectoriel 

3. 

IntitulØ : Aide à la rØalisation des Plans Locaux d�Urbanisme :  
 
A titre dØrogatoire, et dans un souci de continuitØ territoriale avec l�action mise en place sur le 
Parc Naturel RØgional du Morvan d�aide aux PLU, le Pays Nivernais Morvan soutiendra sur les 
crØdits territoriaux les communes situØes hors du Parc Naturel RØgional du Morvan afin de leur 
permettre d�initier un PLU, sans pour autant s�enga ger immØdiatement dans le programme 
« village avenir »  
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3. 
 

IntitulØ : Soutien à l�ingØnierie de la Mission locale du Pays Nivernais Morvan, 
pour une stratØgie et un programme d�action pour le logement des jeunes,  

 
a) Animer / organiser une politique du logement des jeunes à l’Øchelle du Pays Nivernais 

Morvan 
Animation d’un rØseau d’accompagnement des territoires du Pays Nivernais Morvan pour 
trouver des solutions aux problŁmes posØs dans le cadre du logement des jeunes, en lien 
avec les relais accueil.  

b) Animation pour Accueillir / Informer / Orienter 
En prolongement de l�appui à la crØation d’un espace unique par canton sur l’offre et la 
demande de logements (PNM) dans les centres sociaux, animation d’un dispositif local 
d’information et d’orientation des jeunes dans leur projet ou dØmarches d’accession à la 
propriØtØ. 

c) Animation pour favoriser l’insertion sociale et professionnelle des jeunes par le 
logement 
-Etendre et adapter le parc en sous-location pour mieux s’adapter à l’Øvolution de la demande 
jeune avec un accompagnement individualisØ (jeunes en formation initiale et professionnelle 
/ jeunes en premier emploi, jeunes en apprentissage) 
-Favoriser l�hØbergement pour les jeunes en difficultØ d’insertion 
-Conforter le dispositif d’hØbergement d’urgence 

d) Animation pour favoriser l’accŁs des jeunes au parc de logement existant 
-DØveloppement de solutions alternatives et souples dans le fonctionnement pour 
l’hØbergement de « courte de durØe » ou de « durØe fractionnØe » (baux prØcaires, 
conventionnement avec les hôtels, les gîtes, etc.) 
-SØcurisation de la relation PropriØtaire / Locataire 

e) Animation pour adapter un parc locatif existant à u ne demande et aux besoins 
spØcifiques des jeunes en matiŁre de logement 
-DØveloppement du parc de logement à loyer modØrØ et de petite surface (T2) en mobilisant 
le parc locatif public vacant  
-Mobilisation du parc privØ existant pour le logement des jeunes dans les bourgs centres, au 
dessus des commerces 

4. 

IntitulØ : Des solutions adaptØes pour les personnes âgØes :��������
 
Personnes âgØes :  
1° Etude : proposition de rØflexion collective, à partir d�une demande des collectivitØs locales, 
pour aider les territoires à mobiliser les outils e xistants dans le cadre du logement des personnes 
âgØes, ou mise en relation avec des investisseurs, à partir d�un cahier des charges.  
 
2° Action : Aide à l�amØnagement de logements pour personnes âgØes correspondant à la 
demande exprimØe par les personnes âgØes sur les territoires : accueil individuel ou collectif 
avec des services, ou à proximitØ (type MARPA, accueil de jour�).   

 

MAITRES D�OUVRAGE POTENTIELS 

1. 
Centres sociaux (relais de service public), CommunautØs de communes, notamment CC du Pays 
Corbigeois (maison de pays),  

 
2. 
 

1. à 2.Selon rŁglement sectoriel du Conseil RØgional de Bourgogne (programme village 
avenir)  

 

3. Aide à la rØalisation d�un PLU ou d�un PLU simplifiØ : communes, communautØs de communes 
si compØtentes   

4 
 

Logement des jeunes : Mission locale du Pays Nivernais Morvan 
 

5. 
Personnes âgØes : Etude et action : communes, CommunautØs de Communes, collectivitØs 
locales, association�  

 
 
 



 

Contrat 2007 � 2013 du Pays Nivernais Morvan � � 57�
 

 

CRITERES SPECIFIQUES ET CONDITIONS PARTICULIERES DE 
MISE EN OEUVRE 

 

 
Justificatifs portant sur l�implication 

intercommunale 
 

 
Justificatifs portant sur   

l�Øco-conditionnalitØ  
 

 
1. 
 
 
 
 

Action à l�Øchelle intercommunale 
 

Sans objet direct, mais le relais accueil pourra 
faire le lien sur l�opØration « passeport Ønergies 
renouvelables » et les animateurs professionnels 
compØtents  

 
2. 
 
 
 
 

Priorisation de l�Øchelle intercommunale dans 
la phase d�Øtude  

RŁglement village avenir  

 
 

3 

RØflexion sur une base intercommunale    

4. 
L�espace pays est pertinent pour 
l�organisation de ce travail 

 Comme sur l�ensemble des actions, le 
conseiller Ønergie du Parc du Morvan est 
rØfØrent pour accompagner les projets 

5 

Articulations entre l�action de proximitØ 
(communes, communautØs de communes) et 
l�interface pays (mØthode, financements, 
investisseurs). 

Cahier des charges imposant un volet 
environnemental sur le choix des matØriaux et le 
mode de chauffage 

 

Autres disposition particuliŁres : 
 
 
 
 

 
 



 

Contrat 2007 � 2013 du Pays Nivernais Morvan � � 58�
 

 

PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 
 Types de crØdits 

(territoriaux/sectoriel)  
Taux d�intervention 

(dØfinition d�une fourchette)   
FlØchage sur volet 1  

ou volet 2 

 
1. 
 

Financement relevant de la 
fiche action sur les relais de 
service public 

Financement relevant de la fiche action sur les 
relais de service public 

 

 
2.  
 

Conseil RØgional : CrØdits 
sectoriels et, à dØfaut crØdits 
territoriaux (en particulier sur 
le volet d�aide à la rØalisation 
de PLU).  
 
Etat : Dotation Globale de 
DØcentralisation sur l�aide à 
la rØalisation de PLU 

 
Selon rŁglement sectoriel « village avenir » 
 
 

 

3. 
Conseil RØgional : crØdits 
territoriaux 

Aide à la rØalisation d�un PLU pour une 
commune non engagØe dans ce programme :  
 Aide de 50 % maximum, plafonnØe à 
5 000 � d�aides  

 

 

4 FD Pays (Conseil GØnØral) 

Animation programme logement des jeunes :  
Sur une dØpense subventionnable prØvisionnelle 
de 55 000 � par an : 
Conseil RØgional : aide de 22 000 � par an sur 3 
ans (crØdits sectoriels), soit 40 % 
FEADER : 22 000 �, soit 40 % ou à dØfaut 
contrat de pays par FDP. 

 

5. 
Conseil RØgional : crØdits 

territoriaux  
Logements personnes âgØes : 20 %, plafonnØ à 
100 000 � d�aides par projet.   

 

 

DISPOSITIFS D�EVALUATION 
 
 

1. Nombre de relais de service public concernØs : 
Nombre d�offres de logements transmises par an :  
Nombre de personnes accueillies dans le cadre de ces renseignements :  

 
 

2. Nombre de communes intØressØes :  
Nombre de conventions conclues :  
Nombre de cantons concernØs :  
Nombre de logements amØnagØs :  
Nombre d�habitants bØnØficiaires : 

 3. Nombre de communes intØressØes 

 
4. IntØrŒt des communes pour le dØveloppement du logement des jeunes :  

Nombre de logements des jeunes mis sur le marchØ (anciens, neufs) : 
Nombre de jeunes concernØs :  

 
5. Personnes âgØes : nombre de communes ou de communautØs de communes intØressØes  

Nombre de logements adaptØs rØalisØs 
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Contrat de Pays Nivernais Morvan 2007 � 2013 
Programme d�action pluriannuel 

 

Fiche Action  -III- 
�
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RØfØrence à l�Axe de la Charte du Pays : Pour un pays Nivernais Morvan vivant :  
 «On s�attachera à prendre en compte les prØoccupations de la carte sanitaire dans un pays oø la 
proportion de personnes âgØes pŁse. Si la prØsence des Øquipements est un premier critŁre, celui de 
l�accessibilitØ en est un autre qui est à rapprocher du problŁme de la dispersion, de l�Øtat des routes et 
de la prØsence de services donnant la mobilitØ à ceux qui ne l�ont pas ou plus.  
Le Pays Nivernais Morvan doit Øgalement valoriser la mise en place de compØtences mutualisØes, 
gage d�un service de qualitØ essentiel pour les personnes âgØes, mais aussi pour l�ensemble des 
habitants du pays. »  

 

MOTIVATION DE L�ACTION  

Contexte de l�action et descriptif gØnØral :  

 

1° Les besoins du territoire  : 
La question de l�accŁs aux soins est cruciale pour toute la population. Elle concerne toutes les gØnØrations 
et tout le territoire. Elle est à la base de la sØcuritØ dans la vie quotidienne, comme elle est un des facteurs 
d�attractivitØ d�un territoire rural.  
 
Les problŁmes qui se posent sont lourds et dØterminants : dØmographie mØdicale, sØcuritØ sanitaire, 
formation et accueil des personnes âgØes. 
 
C�est ainsi que le Pays Nivernais Morvan doit accompagner les initiatives locales, tout en leur permettant 
de s�inscrire dans un rØseau structurØ à l�Øchelle des 9 cantons.  
 
Les besoins se traduisent ainsi :  
Aider à l�exercice de la mØdecine et à la mise en p lace de maisons de santØ pour lutter contre le dØpart 
des professionnels de santØ et Œtre attractif en vue d�accueillir des professionnels. Il est nØcessaire 
d�amØliorer les conditions d�exercice de la mØdecine, avec des outils de travail performants (comme la tØlØ 
mØdecine) et une organisation de travail en rØseau des professionnels.  
Agir sur la formation et l�accŁs à l�emploi dans le s domaines de la santØ et de l�aide à la personne 
AmØliorer l�accŁs à la formation des personnes du territoire, amØliorer la gestion des ressources humaines 
dans ce domaine, agir pour une mise en rØseau des Øtablissements de formation, des employeurs et des 
structures d�accompagnement à l�emploi  
Aider à l�accueil, la mobilitØ et l�orientation des personnes et des familles 

AmØliorer l�accueil et l�orientation des patients et des familles confrontØes à des problŁmes de santØ 
(maintien à domicile, consultations, spØcialistes, hospitalisation�) en aidant les partenaires à mieux  
travailler en rØseau.  

Mieux accueillir les personnes âgØes 
Nous devons aider les territoires à proposer des outils adaptØs pour permettre aux personnes âgØes et 
dØpendantes à bien vieillir sur le Pays Nivernais Morvan.  
Nous proposons, dans le cadre des schØmas et des dispositifs rØglementaires, d�agir sur la mise en place 
d�Øtablissements d�accueil et d�hØbergement mØdicalisØs sur les zones dØficitaires.  
 
2° Les politiques de l�Etat, RØgionales et DØpartementales :  
L�Etat est garant de l�organisation hospitaliŁre et du respect des rŁgles sanitaires.  
La RØgion Bourgogne a comme prioritØ le maintien d�une Øgale qualitØ d�accŁs aux soins des 
bourguignons en tous points du territoire.  
Le Conseil GØnØral de la NiŁvre met en �uvre les dispositions arrŒtØes au schØma de personnes âgØes, est 
chargØ de la PMI, et finance le CLIC.  
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La proposition du Pays Nivernais Morvan  

 

1° Les objectifs du territoire :  
Le pilotage d�une stratØgie locale et de pays 
Accueil de professionnels, amØlioration des conditions d�exercice, dØveloppement de dynamiques 
collectives et pluridisciplinaires. 
AmØlioration du recrutement, baisse des taux d�Øchecs aux concours pour les habitants du pays, mise en 
place d�un rØseau emploi formation structurØ 
AmØlioration de la prise en charge des personnes concernØes.     
Adaptation des outils d�accueil.  
 
2° L�ingØnierie : L�Øquipe du Pays Nivernais Morvan est chargØe de veiller à la cohØrence du programme 
territorial de santØ, d�animer les projets collectifs, de dØtecter les problØmatiques spØcifiques, de mobiliser 
les partenaires.  
L�agent de dØveloppement local est chargØ de relayer les problŁmes locaux qui peuvent Œtre dØtectØs, de 
suivre et renseigner un observatoire local de santØ, de faire le lien avec le centre social lorsque celui est en 
charge de projets liØs au projet territorial de santØ 
Le rØseau de santØ du Pays Nivernais Morvan est chargØ de mettre en �uvre certaines actions de ce 
programme, sur la base d�une convention à interveni r avec le pays, l�URCAM, le Conseil GØnØral et 
RØgional. 

Contribution de l�action à la mise en �uvre de la s tratØgie de dØveloppement local (au regard 
de la charte) et rØgional (au regard notamment des prioritØs d�intervention) 

 
Mise en place d�un projet territorial de santØ, et articulation avec les dispositifs existants : schØma 
gØrontologique, plan rØgional d�hospitalisation�  

Plus-values 

 Mise en rØseau des territoires et des compØtences 

CaractŁre intercommunal de l�action 

 
StratØgie proposØe sur tout le pays, avec des dØclinaisons opØrationnelles locales (intercommunalitØ, 
bourgs), dans le cadre d�un rØseau organisØ à partir de la proximitØ, des Øtablissements...  

CaractŁre durable de l�action 

 
L�accueil de professionnels de santØ la mise en rØseau est un moyen de garantir durablement l�accŁs à la 
santØ pour la population.  

Articulation Pays-AgglomØrations � Villes D�appui 

 
Articulation intercommunalitØs et pays. 
  

 
 




